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ASSASSINAT DE LA DUCHESSE DE PRASLIN. 

N is clorons aujourd'hui la série des pièces relatives 
,
 m

émorable procès par la publication de la délibéra-
06

 ai a eu lieu lundi dernier dans le sein de la Cour des 
11
 \uv le rapport du chancelier, et qui a précédé l'arrêt 

TT Cowv Cette délibération, contenant des renseigne-
t C m nouveaux et importans sur l'empoisonnement de M. 

Tpraslin nous la publions en entier. Nous appelons l'at-

t tion de 'nos lecteurs sur les explications données par le 

îfand-référendaire, desquelles il résulte que M. de Pras-

fn a fait lui-même, avant de mourir, l'aveu de son suicide 

et des moyens par lui employés pour le consommer. 

Un pair expose qu'il aurait quelques observations à présen-
ter avant que la Cour s'occupât'de statuer sur les conclusions 
du rapport de M. le chancelier. Il demande d'abord si ce rap-

nort sera imprimé et distribué. _ . . . 
M le chancelier répond que son intention est de taire im-

primer et distribuer le rapport dont il s'agit ainsi que les pro-
cès-verbaux, actes d'instruction et autres documens qui s'y 

trouvent énoncés. 
L'auteur de f interpellation fait remarquer qu il y a, dans 

ce rapport, une partie sur laquelle il lui paraît important de 
revenir en quelques mots : c'est celle qui concerne la mort du 
principal inculpé traduit devant la Cour, le duc de Praslin. 
La Coursait à quel point l'opinion publique se préoccupe de 
tout ce qui touche à l'explication de cette mort prématurée. 
Il importait que, dans l'exposé des circonstances qui s'y rat-
tachent, on fît à chacun sa part de responsabilité. M. le chan-
celier vient de remplir ce devoir avec sa consciencieuse fer-
meté, lia montré que, suivant toutes les probabilités, le poi-
son aurait été pris par le prévenu dès avant le jour où il a 
quitté son hôtel, et que, par conséquent, la responsabilité de 
cet événement ne saurait en aucune manière peser sur la pai-
rie. On ne saurait trop insister sur ce point, car, il faut bien 
le dire, une opinion que le noble pair est ,loin de partager, qu'il 
a même combattue pour sa part, mais qui n'en est pas moins 
trop répandue, attribue l'empoisonnement du duc de Praslin 
à une connivence coupable qui lui serait venue en aide pour 
lui donner les moyens de se dérober, par le suicide, à la vin-
dicte des lois. Afin d'écarter un tel soupçon de la Cour des 
pairs, il est un fait que l'opinion croit essentiel d'éclaircir. On 
lui a dit que, dès l'instant où la Cour avait été saisie, M. le 
docteur Rouget, médecin de la Chambre des pairs, avait été 
envoyé par M. le chancelier près du duc de Praslin, et ne s'é-
tait pas trouvé d'accord sur l'appréciation des symptômes, avec 
le médecin ordinaire du duc de Praslin, appelé près de lui 
dès le premier jour. Ce serait, ajoute-t-on, par suite de ce dis-
sentiment consciencieusement expriméà M. le chancelier, qu'un 
troisième médecin, M. le docteur Andral, aurait été commis 
par le président de la Cour, pour visiter le malade conjointe-
ment avec ses deux confrères. Si ce l'ait est vrai, le noble pair 
y trouverait une preuve nouvelle et péremptoire que la respon-
sabilité du suicide du due de Praslin ne saurait peser en au-
cune manière, ni directement, ni indirectement, sur la Cour 
des pairs. 

M. le chancelier expose que la conclusion du préopinant ne 
peut plus être maintenant un point douteux pour personne, 
après les résultats si décisifs auxquels sont arrivés, à la suite 
rte autopsie du duc de Praslin, des hommes en qui la probité 
«gale la science et les lumières. Mais il n'est pas exact, en fait, 
tjue M. le docteur Rouget, qui a fait preuve dans cette affaire 

, e zele et de. capacité, ait été envoyé près du due de Praslin, 
lorsque celui-ci était encore gardé à vue dans son hôtel. 

Le médecin qui fut alors commis par le chancelier pour 
constater état du malade est M. le professeur Andral, sur l'a-
vis auquel le transférement fut opéré dans la nuit du 20 au 

au'iff t tCi6 Sur ''avertissement donné parce docteur, 
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au ooin du quai de rHorloge, à Paris. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 
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'heux «pu accuse la f, «obi. tsa.it nvn„„ 1 accomplissement du suicide. 
1 ^oue (P>e, pour sa pari, il est de ceux qui pen-

sent que l'empoisonnement n'aurait pas eu lieu si toutle inonde 
eût fait complètement son devoir; mais ce qu'il désire, c'est 
que la Cour des pairs prouve qu'elle ne saurait être nullement 
responsable. Il ne partage pas, à cet égard, l'avis du préopi-
nant; il ne croit pas que les procès-verbaux, dressés par des 
agens de l'autorité ou des déclarations reçues de personnes 
qui tiennent de près à la famille de l'inculpé, puissent faire 
preuve suffisante devant l'opinion publique; car ce sont là des 
témoignages qui n'auront pas été, dira-t-on peut-être, à l'abri 
de toute influence ; on continuera donc de s'étonner que le mot 
de choléra ait été d'abord prononcé, que l'empoisonnement 
n'ait pas été immédiatement reconnu à des symptômes qui ne 
pouvaient, ce lui semble, échapper aux yeux mêmes les moins 
exercés. Le noble pair ne prétend pas, sans doute, que l'on 
fasse le procès à personne, mais il voudrait qu'il fût procédé à 
une enquête pour l'entier éclaircissement des faits, ce serait, à 
son avis, le seul moyen de calmer cette surexcitation que des 
bruits injurieux et des récits contradictoires ont produite dans 
les esprits. 

M. le grand-référendaire expose que tout ce qu'il était pos-
sible de faire a été fait. L'enquête que demande le préopinant, 
il la trouvera dans les pièces de l'instruction qui viennent d'ê-
tre distribuées à la Cour. Les déclarations judiciaires et ad-
ministratives qu'elle renferme font ressortir la vérité dans tout 
son jour, et ne laissent aucun doute sur les circonstances qu'on 
désire surtout bien éclaircir. Cette enquête* établit péremptoi-
rement, comme on l'a dit tout à l'heure, que les signes de l'em-
poisonnement par l'arsenic, ' les vomissemens et les déjections 
alvines ont commencé dès le mercredi soir, jour du crime, et 
ont continué le lendemain jeudi ; elle démontre que l'existence 
de l'arsenic a été matériellement reconnue sur un fauteil où 
l'inculpé avait été assis un moment dans la journée du jeudi ; 
qu'enfin, le vendredi suivant on a saisi dans sa robe de cham-
bre la fiole contenant le reste de ce poison; que lors de son 
transférement à la maison de justice du Luxembourg, l'inculpé 
était accompagné à la fois de M. le docteur Rouget, médecin 
de cette prison, de M. le docteur Reymond, qui lui avait donné 
des soins jusque-là, et de M. Elouin, chef de la police munici-
pale; qu'à son arrivée on l'avait mis au lit; que ses vètemens 
avaient été retirés et vérifiés ; qu'enfin nulle personne étrangère 
au service de la prison ne l'avait approché depuis ce moment. 

De tous ces faits ne sort-il pas la certitude que le duc de 
Praslin n'a pu prendre de poison depuis qu'il a été transféré 
dans la maison de justice du Luxembourg, dont la police, du 
reste, entièrement étrangère à la Chambre des pairs, appar-
tient à la même administration que celle des autres prisons du 
royaume? En supposant qu'une nouvelle enquête pût être ré-
gulièrement ordonnée dans l'état actuel de l'instruction, que 
pourrait-elle ajouter à une démonstration aussi positive, aussi 
concluante? Il est cependant une circonstance de nature à cor-
roborer encore cette preuve, en repoussant toute idée que le 
poison ait pu être fourni à l'inculpé par suite d'une connivence 
coupable. Cette circonstance, le grand-référendaire croit de 
son devoir d'en entretenir ses collègues, parce qu'elle est à sa 
connaissance personnelle, ainsi qne M. le chancelier vient de 
l'énoncer dans son rapport. Mardi matin, à la prière de la fa-
mille, et pour remplir ce qu'il regardait comme un devoir, le 
grand-référendaire s'était rendu auprès de l'inculpé dans sa 
prison. Le duc de Praslin se plaignit à lui des vives souffran-
ces qu'il éprouvait. Le grand-référendaire lui fit observer 
qu'il avait dû s'attendre à ces souffrances, puisqu'elles étaient 
le résultat du poison qu'il avait pris, et que les médecins, 
ignorant la nature de ce poison, avaient pu hésiter d'autant plus 
sur le traitement à suivre, que deux fioles de laudanum pres-
que vides avaient été trouvées dans son secrétaire. L'inculpé 
répondit qu'il n'avait pas pris de laudanum. Puis, sur une 
nouvelle interpellation, il ajouta qu'il s'était servi de l'arsenic 
trouvé dans le petit flacon saisi dans sa robe de chambre le 
vendredi. Le grand- référendaire lui ayant demandé qui lui 
avait procuré le poison, il assura ne l'avoir reçu de personne 
et l'avoir apporté de Praslin la veille du crime; se récriant 
d'ailleurs, avec émotion, contre la supposition que l'on pût ja-
mais croire qu'il s'en fût muni pour attenter aux jours de Mme 

de Praslin. 11 ajouta s'être servi de ce poison sur lui-même, le 
jour du crime, au moment où il s'était aperçu, par les mesu-
res dont il était l'objet, que de graves soupçons s'élevaient 
contre lui. Le suicide, en présence d'une telle accusation, était 
un aveu. 

A la remarque qui lui en fut faite, l'inculpé garda le si-
lence; mais il repoussa avec vivacité la pensée qu'il eût confié 
à qui que ce soit le projet de son crime ; et, comme il inter-
rompait ses explications pardes plaintes que la douleur lui ar-
rachait, le grand-référendaire lui demanda si les souffrances 
de l'âme n'étaient pas en lui plus cuisantes que celles du 
corps, et si elles ne lui inspiraient pas le besoin d'essayer de 
les adoucir par l'expression du repentir qu'il devait avoir au 
fond du cœur, ajoutant que sa famille aimait à croire qu'il ne 
s'était porté à un crime aussi barbare que dans un moment de 
rage insensée qu'il déplorait sans doute amèrement. Levant 
alors les yeux et les mains au ciel, le malheureux s'écria, 
d'une voix troublée mais forte : « Oh! si, je le déplore!.. » Le 
grand-référendaire en prit occasioii de lui dire que, dans ce 
moment suprême, pour satisfaire à la fois à la justice de Dieu 
et à celle des hommes, il était à désirer que l'expression de 
son repentir fût aussi publique que l'avait été son crime, et 
qu'un aveu complet expliquât du moins, s'il était possible, le 
délire qui l'avait entraîné. Pour recevoir cet aveu, s'il était 
disposé à le faire, le grand- référendaire lui offrit de prévenir 
aussitôt M. le chancelier, ou même de procéder lui-même im-
médiatement à la constatation de ses dires. A ces dernières 
paroles, qu'il avait écoutées avec une vive émotion, l'inculpé 
parut livré à une lutte intérieure; puis, après un moment 
d'hésitation, il répondit: « Je suis trop fatigué, trop souffrant 
en ce moment: dites à M. le chancelier de ne venir que de-
main.» Le trouble d'esprit de l'accusé était trop visible, et 
son état de souffrance trop grave, pour que cet entretien se 
prolongeât davantage. Les médecins venaient de déclarer qu'il 
était urgent de s'occuper d'offrir au malade les secours de la 

religion. 
A défaut d'un ecclésiastique désigné par la famille, et en. 

l'absence du vénérable curé de Saint-Stilpice, M. le chance 
lier confia celte pieuse mission à M. le curé de Samt-Jacques-
du-Haut-Pas. La Cour sait comment, après la pieuse cérémo-
nie qui avait paru rendre un peu de force et de calme à l'in-
culpé, M. le chancelier lui offrit encore une fais, mais en vain, 
de recevoir les déclarations qu'il avait annoncé être disposé à 

faire. 
Un pair demande à ajouter un fait à ce qui vient d être ex-

posé. La question de savoir « à quelle époque les substances 
toxiques auraient pu être ingérées par le détenu », a été for-
mellement posée par M. le président aux experts chargés de 
procéder à l'autopsie du duc de Praslin et à l'analyse des par-
lies intérieures do son corps. A celte question, les experts 
ont répondu: «Que l'ingestion du poison a très pro-
bablement eu lieu vers la fin de la journée du mercredi 18 
août, après quatre heures et avant dix heures du soir. » Com-
ment donc le doute serait-il encore possible après que la scien-

ce a prononcé ? 
fauteur des premières observations expose qu'il ne veut pas, 

tant s'en faut, réveiller des douies qui seraient complètement 
résolus ; mais en admettant que les premiers symptômes du 
poison ne se soient manifestés que vers dix heures du soir, le 
mercredi, on se demande ce qui a pu se passer pendant les 
douze ou quinze heures qui se sont écoulées entre ce moment 

et celui où les soupçons s'étaient fixés sur le duc de Praslin. Y 
aurait-il eu, pendant ce temps, maladresse ou négligence dans 
la manière dont le prévenu était gardé à vue dans son hôtel ? 
11 est difficile de le supposer, quand on considère qu'il était 
confié à la surveillance des hommes les plus habiles de la po-
lice de Paris. En tout cas, ne faudrait il pas éclaircir le point 
de savoir si ces agens ne l'auraient pas laissé seul quelques 
instans ? Toutes les fois qu'il y a évasion de criminels, on pro-
cède à une enquête pour appliquer, s'il y a lieu, les peines 
portées par la loi : ne devrait-il pas en être de même en cas 
de suicide, pour que chacun ici demeure responsable de ses 
faits ? 

M. le chancelier prie la Cour d'observer si les premiers 
symptômes de l'empoisonnement se sont manifestés le 48, 
vers dix heures du soir, c'était beaucoup plutôt, et probable-
ment vers quatre heures de l'après-midi, qu'avait été pris le 
poison; car, suivant les hommes de l'art, il faut plusieurs 
heures avant que les effets de l'arsenic se fassent apercevoir 
par des vomissemens. Quant à la manière dont le prévenu au-
rait réalisé son projet de s'empoisonner, il importe de remar-
quer combien l'empoisonnement peut échapper plus facile-
ment que tout autre moyen de se détruire à la surveillance 
même la mieux exercée. Tout autre mode de suicide exige des 
préparatifs plus .ou moins apparens; mais pour qu'un détenu 
porte à sa bouche la minime dose de substance toxique qui 
doit suffire pour porter la mort dans ses entrailles, quelles fa-
cilités ne lui offre pas le geste le plus naturel, la démarche la 
plus inofiensive en apparence? Qu'on parcoure les fastes de la 
justice criminelle, on verra combien d'exemples de suicides 
de mite nature se rencontrent dans l'histoire des grands cou-
pables, à quelque classe de la société qu'ils appartiennent et 
quelles qu'aient été les précautions prises autour d'eux. Lors-
qu'on a vu des empoisonnemens s'accomplir en pleine Cour 
d'assises, sur des condamnés placés entre deux gendarmes, 
comment ne serait-on pas conduit à conclure que, dans la 
circonstance actuelle, il convient peut-être de se montrer un 
peu moins rigoureux dans l'appréciation de la responsabilité 
de l'événement dont sont préoccupés si vivement les esprits. 

Aucun autre pair ne réclamant la parole, M. le chancelier 
donne lecture à la Cour d'un projet d'arrêt qu'il a préparé 
pour statuer sur les conclusions du réquisitoire. 

Nous avons donné dans 

texte de cet arrêt . 

notre numéro du 30 août le 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle). 

Présidence de M» Laplagne-Barris. 

Bulletin du 30 août. 

EXPROPRIATION POUR UTILITÉ PUBLIQUE. — JURÏ. INDEMNITÉ. 

En matière d'expropriation pour utilité publique, le con-
cours d'un juré à la délibération peut être prouvé par les énon-
ciations du procès-verbal drossé par le magistrat-directeur et 
le greffier. 

Mais le défaut de signature de la décision par l'un des ju-
rés ne donne pas ouverture à cassation, et n'emporte pas la 
nullité delà décision du jury. 

Lorsque la partie qui poursuit l'expropriation pour utilité 
déclare que, indépendamment de l'indemnité en argent, les 
locataires de l'immeuble exproprié resteront en jouissance 
jusqu'à une époque déterminée sans payer de loyers, cette dé-
claration, acceptée par les locataires, forme un contrat judi-
ciaire étranger à la décision du jury, qui, dès- lors, ne sau-
rait être attaquée comme incomplète, parce que le point de 
départ de la jouissance sans loyers n'est pas fixé. 

Rejet du pourvoi contre une décision du jury d'expropria-
tion pour utilité publique de Lyon du 12 mars 4847 — Lano-
ner contre la ville de Lyon. 

(M. le conseiller Delapalme, rapporteur; M. Pascalis, pre-
mier avocat-général , conclusions conformes ; Mc Jousselin, a-
vocat.) 

JUGEMENT ET ARRÊT. MAGISTRAT. 

Est nul l'arrê t auquel a participé un magistrat qui n'avait 
pas assisté à toutes les audiences de la cause. 

Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Lyon du 28 no-
vembre 4845. (Le Domaine de l'Etat contre Rrenod.) M. lecon-
seilller Miller, rapporteur; M. le premier avocat-général Pas-
calis , conclusions conformes ; M e Jouselin, avocat.) 

DOT. — ALIÉNATION. — RÉVOCATION. — HÉRITIER DE LA FEMME. 

L'aliénation de l'immeuble dotal consentie par la femme 
durant le mariage peut être révoquée sur la demande de l'hé-
ritier de la femme qui au lieu d'accepter la succession sous 
bénéfice d'inventaire, l'a acceptée purement et simplement. 

Cassation d'un jugement du Tribunal civil d'Aubusson du 
20 mai 4846. (Affaire Morellon. ) M. Simonneau, conseiller 
rapporteur; M. Pascalis, premier avocat-général, conclusions 
conformes ; M" Bélamy, avocat. 

Bulletin du 2 septembre. 

PEINE DE MORT. — CASSATION. — 

DU ROI. 

EXPERTISE. — PROCUREUR 

Le nommé Boucher, condamné à mort par arrêt de la Cour 
d'assises du Finistère, du 31 juillet 1847, pour assassinat com-
mis sur la personne de sa femme, s'est pourvu en cassation. M* 
Achille Morin, avocat, chargé d'office de soutenir le pourvoi, a 
présenté un moyeu de cassation tiré de ce qu'après l'arrêt qui 
avait ordonné la mise en accusation de Boucher, le procureur 
du Roi avait ordonné une expertise. 

La Cour, adoptant ce moyen, a, sur le rapport de M. le con-
seiller Jacquinot Godard, et les conclusions conformes de M. 
l'avocat-général Charles Nouguier, cassé l'arrêt de la Cour 
d'assises du Finistère, qui a condamné Boucher à la peine de 
mort. 

DUEL. — TÉMOINS. — COMPLICITÉ PAR AIDE ET ASSISTANCE. 

Les individus qui en qualité de témoins d'un duel ont par-
ticipé à la convention relative à ce duel, qui ont accompagné 
les combattans sur le lieu du combat, qui ont choisi le terrain, 
qui ont mesuré la distance, qui ont chargé les armes, qui ont 
donné le signal, doivent être renvoyés devant le jury comme 
complices par aide et assistance du crime commis en duel. 

Pour déclarer (ft'ils ne sont pas complices, et qu'il n'y a lieu 
à suivre contre eux, il faut que la Cour royale, chambre des 
mises en accusation, déclare formel lement par son arrêt que 
ces témoins du duel n'avaient pas l'intention d'assister et d'ai-
der rauteur du crime. 

Les poursuites criminelles dirigées contre' les témoins d'un 
duel ont été, depuis la jurisprudence fondée par le célèbre ré-
quisitoire prononcé en 1330 par M. le procifreur-général Du-
pin, diversement appréciées. De bons esprits ont blâmé la sé-
vérité déplovée contre des individus dont la présence sur le 
lieu du combat offre, jusqu'à un certain point, la garantie que 
la lutte sera loyale, et que si malheureusement un meurtre 
est commis, il ne dégénérera pas du moins en assassinat. 

La jurisprudence, s'associant sans doute à ces idées, avait 
jusqu'à ce jour montré à l 'égard des témoins une facile appré-

ciation des circonstances, et lorsqu'une chambre d'accusation, 
à la suite d 'une énumération de faits matériels avait décidé 
qu'il n'y avait lieu à suivre contre les témoins, sa décision, 
appuyée sur les faits, était considérée comme souveraine et 

respectée par la Cour de cassation. 
Aujourd'hui la chambre criminelle nous paraît avoir lait un 

premier pas dans une voie plus sévère, mais conforme toute-
fois aux conséquences qu'une logique exacte doit déduire des 

règles du droit criminel. 
La Gazette des Tribunaux des 26 et 27 juillet a déjà parlé 

de l'espèce sur laquelle la Cour de cassation était appelée à 

statuer. 
Nous avons en effet rendu compte d'une rencontre au pisto-

let entre M. Jules Crestin, de Besançon, et le lieutenant Caza-
lot, rencontre à la suite de laquelle ce dernier, mortellement' 
blessé par la balle de son adversaire, a perdu la vie. 

Le soir môme du duel, M. Jules Crestin partit pour la Suis-
se, et l'instruction commença aussitôt contre lui. 

La Cour royale de Besançon, chambre des mises en accusa-
tion, par arrêt du 29 juillet, renvoya M. Crestin devant la Cour 
d'assises du Doubs, et confirma l'ordonnance de non-lieu éma-
née de la chambre du conseil en faveur des quatre témoins de 
l'affaire, «comme ayant fait tous leurs efforts pour prévenir 
le duel, qu'ils n'ont pu empêcher. » 

Le ministère public s'est pourvu en cassation, seulement par 
rapport à la disposition de l'arrêt relative aux témoins, «com-
me étant, dit le pourvoi, contraire au prescrit des articles 295, 
296, 304, 59 et 60 du Code pénal, et à la jurisprudence cons-
tante de la Cour de cassation en matière de duel. » 

Voici l'arrêt de la chambre des mises en accusation : 

« Attendu qu'il résulte de l'instruction que, vers midi du 
20 juillet courant, les sieurs Bocher, Cazalot et Fuschs, lieute-
naus au 7' bataillon des chasseurs d'Orléans, ayant abordé 
dans le petit salon du café Normand, à Besançon, le sieur 
Jules Crestin, avocat; le premier adressa à celui-ci de violens 
reproches au sujet de propos fâcheux qu'il prétendait qu'il 
aurait tenus sur le compte d'une dame de cette ville, il le 
traita de lâche, de polisson, de canaille et d'infâme; qu'il le 
provoqua en duel en lui laissant le choix des conditions du, 
combat ; que le lieutenant Cazalot, partageant le ressentiment 
de son ami, outragea également Crestin, en le qualifiant de 
lâche et de menteur; le lieutenant Fuschs, conservant plus de 
modération, se borna à approuver par signes ce que disaient 
les deux autres officiers ; le sieur Crestin, paraissant calme, 
protesta contre les injures dont il était l'objet, en soutenant 
qu'il n'était point l'auteur des propos qu'on lui attribuait, et 
ajouta qu'il ne serait pas assez fou pour se battre avec le 
sieur Bocher. Le lendemain, il adressa une lettre au lieute-
nant Fuschs, parce qu'il l 'avait vu moins animé que ses deux 
autres camarades, dans laquelle il affirmait que les faits arti-
culés contre lui étaient faux; qu'il les démentirait en présen-
ce des personnes qui les lui avaient prêtés, et qu'il méprisait 
les paroles qu'on lui avait adressées, parce qu'elles ne l'attei-
gnaient pas ; il avait soumis le brouillon de cette lettre au 
professeur Reynaud-Ducreux, et sur son observation que la 
dernière phrase paraissait contenir une provocation, il l 'a 
supprimée '■ 

» Attendu que cette lettre ayant été remise au café Normand 
par le sieur Crestin lui-même au lieutenant Fuschs, celui-ci 
en donna connaissance aux autres officiers qui se trouvaient 
alors dans un des salons de ce café; ceux-ci voulaient qu'on 
la rendit aussitôt à celui qui l'avait écrite ; le lieutenant Fuschs 
insistait au contraire pour qu'on la communiquât au lieute-
nant Bocher, lorsque le lieutenant Cazalot entra ; il partagea 
l'avis ouvert de la rendre au sieur Crestin, et l'apercevant sur 
la terrasse de Grandville, il saisit le bras du lieutenant Fuschs 
et l'entraîna vers lui ; celui-ci adressa d'abord la parole à 
l'avocat Crestin, qui était alors accompagné du colonel D'Ous-
sières, et lui témoigna sa surprise de n'avoir pas trouvé dans 
cette lettre la demande en réparation pour les injures qui lui 
avaient élé adressées la veille, et comme il ne paraissait pas 
vouloir la reprendre, il la plaça sur un de ses bras qui étaient 
alors croisés et rentra dans le café; il paraît que cette lettre 
lomba et qu'elle fut relevée, soit par le sieur Crestin, soit par 
le lieutenant Cazalot, puisqu'on l'a vu insister pour que celui 
qui l'avait écrite l'a reprît, et qu'en s'adressant au colonel 
D'Oussières en parlant du sieur Crestin, il lui a dit : « Colo-
nel, c'est un misérable, si vous le connaissiez comme nous, 
vous ne lui adresseriez jamais la parole; il a manqué à l'hon-
neur. » 

» A ces mots, le sieur Crestin, ne se contenant plus, fit un 
geste ou de ménace ou de mépris avec la lettre qu'il tenait 
alors à la main, et elle vint effleurer la figure du lieutenant 
Cazalot, qui lança un coup de pied à Crestin et l 'atteignit par 
derrière; les officiers de chasseurs qui étaient alors sur la porte 
du café, applaudirent, et l'un d'eux s'écria : « Mets celui-
là avec les autres. » 

« Attendu qu'à la suite de cette scène déplorable une ren-
contre fut convenue entre le sieur Crestin et le lieutenant Ca-
zalot, par l'intermédiaire des témoins que le premier avait 
choisis ; qu'aux premières paroles que ceux-ci adressèrent à 
cet officier, il déclara qu'il ne ferait de réparations que les 
armes à la main et pas d'autres concessions ; le sieur Crestin, 
comme offensé, choisit pour armes le pistolet; le sieur Caza-
lot ayant aussi désigné ses témoins, le rendez-vous fut fixé à 
5 heures du soir, sur la place Saint-Pierre. Cependant, le 
lieutenant Bocher, qui avait provoqué la veille le sieur Crestin 
prétendait que cette affaire lui était personnelle; qu'il devait 
donc se battre le premier, parce que l'injure qu'il avait faite 
à ce dernier était antérieure à celle qu'il avait reçue du lieu-
tenant Cazalot ; mais celte difficulté ayant été soumise à la dé-
cision des officiers de chasseurs réunis à leur pension, ils dé-
cidèrent à l'unanimité que les voies de fait exercées envers le 
sieur Crestin par le sieur Cazalot exigeaient d'abord une répa-
ration ; d'après cette déci.-ion, les témoins se réunirent; on 
qpnvint des conditions principales du duel, qui étaient que les 
deux adversaires se battraient à vingt-cinq pas, que le sort dé-
ciderait du choix de la place et du pistolet, et qu'ils ne tire-
raient chacun qu 'un seul coup. 

»A l'heure indiquée, les témoins se trouvent au lieu assigné 
on se dirige vers le bois de Chalezeule où ils choisirent l'en-
droit où devaient se placer les sieurs Crostin et Cazalot l'un de 
ces témoins mesure les vingt-cinq pas de manière à les rendre 
les plus grands qu'il était possible ; la charge do la poudre est 
mesurée et égalisée pour les deux pistolets qui sont chargés 
chacun par un des témoins des parties adverses ; ils reçoivent 
chacun une balle enveloppée .de papier, parce qu'elles nétaient 
pas parfaitement de calibre; on tire au sort le choix du pisto-
let et de l'emplacement, il échoit au lieutenant Cazalot, qui 
est place par ses témoins dans celui qui leur paraît le plus con-

venable, et vers huit heures et quart, les doux adversaires étant 
chacun à la distance mesurée, un des témoins donne le signal 
en prononçant ces mots : Un, deux, trois; les deux coups par-
tent presque au même instant, et le lieutenant Cazalot jette 
des cris déchirans et tombe mortellement blessé par la balle 
qui, après l'avoir atteint au bras près du coude, avait traversé 
son corps de part en part ; il a succombé à cette blessure le 
lendemain 22 juillet. 

» Le sieur Crestin n 'a pu être interrogé parce qu'il a pris la 
lune aussitôt le duel. 

» Attendu, en ce qui concerne ce dernier, que les disposi-
tions des articles 295, 296 el 297 du Code pénal; sont générales 
et absolues et ne renferment pas d'exception; qu'ainsî lea au* 
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leurs de crimes, prévus par ces articles, doivent donc, dans 
tous les cas, être poursuivis; que le duel, lorsqu'il a été suivi 
de mort, constitue le crime d'homicide volontaire, puisque 
chacun des adversaires a cherché à attenter aux jours l'un de 
l'autre, et que ce combat est la suite d'Un concert urVèté entre 
eux, que l'homicide est commis avec préméditation, puisque lu 

lontairemen) et 
qu'il y a donc lieu 

résolution est prise avant l'action d'attenter a la personne d'un 

individu déterminé: 
» Attendu que lo sieur Crestin a borhfcidé vol 

avec préméditation le lieutenant Cazalot 
de confirmer l'ordonnance à son égard ; 

» Attendu, relativement aux quatre témoins de ce duel, 
qu'ils ne doivent être considérés comme complices qu'autant 
qu'il serait établi qu'ils n'ont pas l'ail tous leurs efforts pour 
l 'inpi-cher le crime qui a été commis; 

» Que dans l'espèce particulière il est justifié par l'instruc-
tion que ces témoins ont indiqué, pour le lieu du combat, un 
emplacement éloigné et une heure avancée delà soirée, dans 
l'espérance que pendant le temps qui s'écoulerait pour arriver 
au lieu désigné, ils pourraient adresser aux deux adversaires 
de sages représentations qui auraient pu leur faire abandon-
ner leur fatale résolution : qu'en effet ils ont, péil'dttrU'tfe trajet, 
cherché à dissuader le lieutenant Cazalot d'y donner suite, 
puisqu'il ne s'agissait pas pour lui d'un fait personnel, et qu'il 
se substituait au lieutenant Bocher, qui avait ' eu les premiè-
res explications avec le sieur Crestin ; que ces témoins avaient 
pris la précaution d'écrire les conditions du duel pour que les 
chances fussent égales entre les deux personnes qui devaient 
se rencontrer ; qu'ils avaient mesuré de la manière la plus large 
la distance qui avait été fixée; qu'ils avaient attendu que la 
nuit fut presque arrivée et n'avaient apporté que deux balles 
dans la pensée qu'en les échangeant, l'honneur des deux ad-
versaires serait satisfait ; que des témoins qui après avoir 
épuisé toutes les voies de conciliation, pris toutes les mesu-
res que leur indiquait la prudence, et fait tout ce qui dé-
pendait d'eux pour prévenir un crime, qu'ils ont vivement 
déploré, acceptant li triste mission d'assister à un combat 
singulier, ne peuvent, dans lé sens rigoureux de la loi, être 
considérés comme complices d'un crime qu'ils n'ont pu emoè 
cher; que si, dans tous les cas, ces témoins devaient être 
poursuivis et jugés, il serait dangereux de voir les duels se 
terminer sans que l'intervention d'hommes hoiiorable -i pût y 
mettre obstacle, ou que leur présence en réglât les conditions 
et garantit qu'elles seront exécutées; que, par tous ces motifs, 
c'est le cas, en rejetant l'opposition du ministère public, de 
confirmer l'ordonnance en ce qui concerne les sieurs Bocher, 
Avril de Lenclos, Ballard et François Gressier ; 

» Attendu qu'il existe des charges suffisantes contre Jules 
Crestin, prévenu, et que c'est le cas d'ordonner sa mise en ac-
cusation et son renvoi devant la Cour d'assises ; 

» Par ces motifs, 
» La Cour, prononçant sur le réquisitoire de M. le procu-

reur-général, rejetant l'opposition de M. le procureur du Roi, 
et confirmant l'ordonnance de prise de corps, déclare qu'il y a 
lieu à accusation contre Jules Crestin, suffisamment prévenu 
d'avoir, le 21 juillet courant, vers huit heures et quart du 
soir, au bois de Chalezeule, volontairement commis un homi-
cide sur la personne du sieur Cazalot ; 

» Et d'avoir commis ce crime avec préméditation, crime 
prévu par les articles 295, 296, 304 du Code pénal, justiciable 

de la Cour d'assises. 
» Renvoie en conséquence le prévenu Crestin devant la Cour 

d'assises du département du Doubs, qui tiendra ses séances au 
palais de-justice à Besançon, pour y être jugé conformément à 

la loi. » 
■ Après le rapport de M. le conseiller Brière-Valigny, et mal-
gré la plaidoirie de M* Paul Fabre, avocat, la Cour, après une 
assez longue délibération, a, snr les conclusions conformes de 
M. l'avocat-général Charles Nouguier, cassé l'arrêt de la Cour 
royalede Besançon, pour violation des articles59, 60, 295, 296 
et 304 du Code pénal. La Cour s'est fondée sur ce que les faits 
énoncés par l'arrêt attaqué constituaient la complicité par aide 
*t assistance, et sur ce que, peur justifier la déclaration qu'il 
n'y avait lieu à suivre contre les prévenus, il aurait fallu que 
ia'Cour royale de Besançon déclarât qu'ils n'avaient pas eu 
l'intention" d'aider et d'assister les auteurs du crime commis 

en duel. Nous publierons le texte de cet arrêt. 

COUR D'ASSISES. JURÉ. — RADIATION. 

La Cour d'assises qui raye de la liste des 36 jurés un ci-
toyen, parce qu'il est domicilié hors du département, commet 
un excès de pouvoir en ordonnant une mesure qui appartient 
exclusivement à l'autorité administrative. 

Mais, quoi que par suite de cette radiation, la Cour d'assises 
ait appelé un juré complémentaire que le sort a désigné pour 
faire partie du jury de jugement, l'accusé n'est pas recevable 
à se faire un moyen de cassation de la radiation, puisque si 
«lie eut été ordonnée par l'autorité compétente, elle eut cons-
titué une mesure administrative que l'accusé n'aurait jamais 

eu le droit de critiquer. 
Rejet du pourvoi du nommé Delagarde, contre un arrêt de la 

Cour d'assises de la Vienne, du 8 août. M. le conseiller Jac-
quinot-Godard, rapporteur; M. Charles Nouguier, avocat-gé-

siéral (conclusions conformes) ; M* Morin, avocat. 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE LA SEINE (6' ch.). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 29 août. 

PROCÈDES DE DORURE ET D'ARGENTURE DE MM. ELKINGTON ET DE 

RUOLZ. MM. CHRISTOFLE ET C' CONTRE MM. ROSELEUR, 

GARNIER ET CLOMESNIL. — CONTREFAÇON. — JUGEMENT. — 

(V. les supplémens à la Gazette des Tribunaux des 

20 juillet, 28, 29, 30 et 31 août.) 

Après délibéré, le Tribunal a prononcé le jugement sui-

vant: 

n En ce qui concerne la dorure ; 
» Attendu que si Henri Elkington, aux droits duquel sont 

aujourd'hui Christofle et O, a, dans le brevet par lui pris, le 
11 octobre 1836, pour la dorure tant par l'immersion que par 
la pile dans un bain d'or en dissolution, breveté l'emploi du 
bicarbonate de soude et de potasse, considérés isolément corn-
ue individu avant une vertu sut gencris, il n'en est pas de 

même des brevets de perfectionnement par lui pris pour le 
même objet les 27 novembre 1837, 29 septembre 1840 et 1" 

.octobre 1841 ; 
» Qu'il résulte en effet clairement des termes de ces divers 

brevets, soit qu'on les considère isolément ou tous les trois 
dans leur ensemble, qu'Elkington avait alors découvert la 
puissance d'action appartenant particulièrement à la soude et 
à la potasse, et qu'il breveté ces deux substances alcalines 
comme bases principales et efficientes de la dorure qu'il in-
dique de ces substances avec divers acides, tels que les acides 
carbonique, muriatique, sulfurique., nitrique, borique et prus-
sique, combinaisons formant les sels connus et désignés sous 
les noms de carbonates, muriates, sulfates, nitrates, borates et 

orussiates de potasse et de soude ; 
» Que cela résulterait de la divorsité même de ces combi-

naisons, si les termes de ces combinaisons, si les termes des-
dits brevets pouvaient, à cet égard, laisser le moindre doute ; 

»> Attendu qu'il appert du rapport des experts commis à la 
fin du 22 mars 1817, et des piècas et doeumens fournis, que 
personne avant Elkington n'avait fait cette découverte et l'em-
>loi de ces substances pour la dorure par immersion dans un 

)ain d'or en dissolution; 
D Que le procédé indiqué dans le Journal des Connaissait 

tes usuelles et pratiques, tome XI, page 34, de l'année 1830, 
et dan»*' lequel on rencontre l'emploi du tartre cru (tartre aci 
ilulé de potasse), est un procédé par amalgame de zinc et de 
mercure dans lequel l'or n'est pas en dissolution, une simple 
modification de l'ancienne méthode des dorures, qui ne saurait 
être confondue avec la méthode inventée par Elkington, et 
que d'ailleurs, l'emploi de ce sel, pris de môme que dans la 
pensée du premier brevet d'EIkinglou isolément et comme in 
dividu ayant une vertu «ni generii, laissait dans le domaine 
de l'inconnu la part efficiente et principale qui revenait en 

particulier à la potase dans ces opérations ; 
» Attendu que l'efficacité de la soude ou de 

iplovée comme agent principal dans les procédés d'Flking 
île saurait être contestée; qu'il est en effet reconnu au pi 
ces qu'on ne saurait obtenir par 1 acide seul de la dorure | 
immersion dans un bain d'or en dissolution, et qu il 

montré par les expériences auxquelles se sont livres 
perts qu'on peut au contraira dorer dans la potasse ou la sou-

i potasse em-
ton 

pro 
par 

est dé-
les ex-

de dégagées d'acides; et que même ces derniers agens, plus 
ou moins nécessaires, mais évidemment secondaires, opposent 
par leur propre nature à la bonne réussite de la dorure des 
obstacles qu'il est indispensable de surmonter par l'excès de 
la substance alcaline; 

», yue Cette efficacité de la potasse et de la soude et le be-
soin deieur excès est reconnu par Roseleur lui même dans les 
brevls qu'il a -pris pour le même objet les 1 1 septembre '1848 
et I" avril 1840, alors qu'il force la dose de ces substances 
pour rendre son bain plus alcalin et plus efficace; 

» Qu'il est constant pour tous et reconnu par les prévenus 
eux-mêmes, que, pur les procèdes dont il s'agit, Elkinizton a 
■perfectionné l'-arl de la dorure et a fait faire un pas immense 
a cette inuustrfe;"- ^ v •»*--<« *J JCCt a 

» Que si Elkington ne pouvait br. voter d'une manière ab-
solue l'emploi de la potasse et de la soude qui étaient évidem-
ment inventées et connues avant lui, il a pu très valablement 
breveter, comme il l'a fort, pour un mode nouveau et déter-
miné, l'emploi de ces substances et leurs combinaisons; 

» Qu'on ne saurait, dès lors, employer ces mêmes substan-
ces pour le même objet , le même produit industriel, sans com-
mettre un délit de contrefaçon, soit qu'on les emploie dans 
leurs combinaisons avec les acides par lui nominativement dé-
signés, soit qu'on le lasse en substituant d'autres arides à 
ceux-ci ; 

>> Qu'on ne saurait voir d'autres différences entre' ces deux 
cas que celle existant entre la contrefaçon ouverte et la contre-
façon déguisée ; 

» Qu'il n'y a lieu, du reste, de s'occuper du mérite des bre-
vets précités en ce qui concerne l'ammoniaque et ses divers 
sels qui font aussi l'objet desdits brevets, alors qu'aucune con-
Irefaçon n'est imputée sur ce point aux prévenus; 

» Eu ce qui concerne l'argenture : 
» Attendu que si, par le brevet du 14 juillet 1838, Georges-

Richard Elkington, aux droits duquel sont aujourd'hui Chris-
tofle et O, n'a fait que modifier, en le simplifiant et en y 
ajoutant du bichlorure de mercure, le procédé du 'bouilli toi re 
qui était dans le domaine public, et dont la formule, indiquée 
dans le Journal des Connaissances usuelles et pratiques du 
mois de juin 1831, contenait du murfàte de soude et d'ammo-
niaque, du sulfate de soude ou de potasse, et du nitrate, azo-
tate et bitârtfaïe de potasse, et si les droits résultant de ce 
brevet ne peuvent s'étendre au delà de cette simple modifica-
tion, qui n'introduisait pas dans l'argenture un procédé nou-
veau, il n'en est pas de même du brevet pris le 29 septembre 
1840 par ledit Richard et de celui pris le 29 décembre 1841, 
par Chappé, aux droits desquels sont également Christofle 
et C'; 

» Qu'il résulte de l'examen desdits brevets, du rapport des 
experts et des pièces et doeumens produits au procès que ces 
brevets contiennent une véritable invention; que les sels em-
ployés jusque-là et énoncés au bouillitoire étaient impropres 
à opérer la complète dissolution des sels d'argent, beaucoup 
moins solubles que les sels d'or ; que Richard Elkington, en 
découvrant dans les prussiates de potasse et de soude, objets 
du premier brevet, et Chappé, dans les hyposullites de potasse 
et de soude, objets du second, la vertu qu'on n'avait pu trou-
ver dans les sels précédemment employés, ont'résolu le pro-
blème de l'argenture par immersion dans un bain d'argent en 
dissolution, -et élevé l'industrie de l'argenture au niveau de 
celle de la dorure ; 

» Que, si à côté de l'emploi des prussiates de Richard El-
kington, l'emploi des hyposulfites de Chappé pouvait encore 
être regardé par tous autres que les gens de la science comme 
une invention, il n'eu saurait être de même des sulfites de 
potasse et de soude que Roseleur a fait breveter, et qu'il pré-
tend, avec Clomesnil, employer pour l'argenture ; 

» Qu'on ne saurait trouver en effet le mérite d'une invention 
dans la substitution d'un de ces sels à l'autre, alors que ces 
deux sels sont composés des mêmes élémens, à la seule diffé-
rence que l'acide sulfureux combiné dans les deux, l'est avec 
moins d'oxigène dans l'un que dans l'autre ; et alors surtout 
que le sulfite qui contient plus d'oxigène que l'hyposulfîte est 
par cela même moins propre au but proposé, en raison de sa 
plus grande instabilité; 

« Que cette substitution n'est autre chose qu'un moyen em-
ployé pour déguiser la contrefaçon ; 

Qu'on ne saurait objecter qu'avant Georges-Richard El-
kington et Chappé, l'hyposulfîte de potasse et de soude, avait 
été employé par Smée, et qu'il était dans le domaine public ; 
que ce serait faire une confusion entre l'hyposulfite d'argent 
par lui employé, sel simple d'oxide d'argent et d'acide hypo-
sulfureux, et l'hyposulfite d'argent et de potasse, sol double 
breveté par Chappé ; 

Qu'on peut obtenir, il est vrai, l'hyposulfite d'argent en 
ajoutant au nitrate d'argent un hyposulfite de potasse, de même 
que tout autre hyposulfite, comme le dit Smée; mais qu'on 
''obtient par l'effet' d'un double échange entre l'oxide d'argent, 
qui, s'emparantde l'acide hyposulfureux, se précipite en hy-
posulfite d'argent, tândis que l'oxide de potassium, abandonné 
par cet acide, s'empare en retour de l'acide nitrique et forme 
avec lui du nitrate de potasse, eu état de dissolution ; 

« Que, ni le texte de Smée, ni les faits, ne permettent 
de lui attribuer autre chose que l'emploi de l'hyposulfite 
d'argent pour l'argenture ; qu'il ne parle en effet que de cet 
hyposulfite, et qu'il reconnaît qu'avec le sel qu'il emploie l'ar-
genture est très difficile; tandis qu'il est constant, depuis la 
découverte de Henri Elkington et de Chappé, qu'avec l'hypo-
sulfite double d'argent et de potasse, comme avec' les prussiates, 
l'argenture s'opère sans aucune difficulté; 

» Attendu qu'il résulte de l'analyse faite par les experts, des 
bains saisis et de toutes les autres circonstances de la cause, 
que Roseleur et Clomesnil se sont servis, pour la dorure et 
l'argenture, et Garnier, pour l'argenture, des substances bre-
vetées par Christofle ou ses cédans, et se sont ainsi livrés à 
l'argenture et à la dorure, en contrefaçon de ses procédés ; 

» Que les moyens de contrefaçon étaient fournis à Garnier 
et à Clomesnil par Roseleur, et qu'eu cet état, celui-ci ne sau-
rait être considéré comme s'étant livré à ces opérations dans 
l'intérêt de la science seulement ; 

» Attendu qu'il n'importe aucunement dans la cause qu'El-
kington, pour l'emploi de la pile à la dorure et à l'argenture, 
ait été devancé ou non par Brugnatelli et Bœtgger, et puisse 
ou non réclamer à cet égard le droit privatif en vertu de ses 
brevets, alors qu'il est constant au procès que les bains dans 
lesquels les prévenus auraient employé ce moyen sont la con-
trefaçon de ceux dont Elkington est l'inventeur ; qu'il est évi-
dent, en effet, que, quelle que soit l'amélioration apportée à la 
dorure et à l'argenture par l'emploi de la pile, et quelle que 
soit la différence qu'il puisse y avoir dans son mode d'action, 
on ne saurait, sans violer tous les principes sur la matière et 
sans dépouiller le breveté de la propriété que lui assure la 
loi, admettre que l'application de ce procédé puisse être faite 
à l'aide des substances et combinaisons chimiques qui font 
l'objet du brevet, et cela pour obtenir les mêmes produits que 
ceux qu'il s'ett proposés; 

» Qu'ainsi, dans tous les cas, Roseleur, Clomesnil et Gar-
nier se sont rendus coupables du délit de contrefaçon, prévu et 
réprimé par les articles 40 et 49 de la loi du 5 juillet 1844 ; 

» Faisant application desdits articles; 
» Condamne Roseleur à 500 fr. d'amende, Clomesnil à 200 

fr. d'amende, et Garnier à 100 fr. d'amende ; 
» Ordonne la confiscation des objets saisis et décrits par 

les procès verbaux dos 10 septembre, 22 octobre 1845, 22 fé-
vrier, 3 mars, 18 avril, 7 et 8 août 1846; et leur remise à 
Christofle ; 

» En ce qui touche la demande à fui de dommages-intérêts 
et de suppression du mémoire produit dans la cause par Rose-
leur, commençant par ces mots : Permettez-moi de répondre ; 
et finissant par ceux-ci : Ne vous garde aucune reconnais-

sance ; 
» Attendu que, par les contrefaçons aJont il s'agit, il a été 

causé à Christofle un véritable dommage dont il lui est dû ré-
paration, et que le Tribunal est à même d'apprécier d'après 

les élemens du procès ; 
» Que la publicité est le juste complément de ces répara-

tions ; * 
u Que d'un autre côté, il est constant que le mémoire sus-

énoncé conùenlà la page 63, aux g 1, 2 et i, des imputations 

injurieuses et diffamatoires ; 

» Condamne Roseleur, Clomesnil et Carnierà payer à Chris-
tofle, à titre dédommages et intérêts, par corps, savoir: Rose-
leur 10,000 fr., Clomesnil 1,500 fr., et Garnier 1,000 fr., ces 
deux derniers, chacun en ce qui le concerne solidairement 
avec Roseleur ; 

» Vu l'article 23 de la loi du 17 mai 1819, ordonne la supf-
pression des passages sus relatés du mémoire dont il s'agit ; 

, Ordonne que le présent jugement sera insère par extrait, 
contenant ses principaux motifs, et son dispositif dans su 

ionCnaux au choix du demandeur et aux Irais des condamnes; 
J " Condamne Roseleur, Clomesnil et Garnier, aux dépens 

ehacun en ce qui le concerne ; 
' „ Fixe à deux années la contrainte par corps. » 

termes for-
le proprié-

QUESTIONS DIVERSES. 

Servitude. — Signe apparent. — Il résulte de: 
mels de l'article 694 du Code civil, que lorsque 
taire dedeux- héritages, e.Ure lesquels il existe un signe appa-
rent de servitude, dispose de l'un de ces héritages, sans que le 
contrat contienne aucune convention relative a 1a servitude, 
elle continue d'exister activement ou passivement en faveur du 
fonds aliéné ou sur le fonds aliéné. _ ' '. 

Cet article dispose pour un cas spécial et détermine; il est 
indépendant des -articles qui le précèdent, et il en ressort que, 
dans le cas qu'il prévoit, le maintien de la servitude n'est su-

bordonné qu'à la vérification d'un point de fait, à savoir : 

l'existence d'un signe apparent de ta servitude. 
(Cour royale de Paris, 1" chambre, présidence de M. le pre-

mier président Seguier, audience du 16 août 1847. Confirma-
tion d'un jugement du Tribunal de première instance de Me-
lun, du 17 novembre 1846. Plaidans, M" Fleury, avocat de 
M. le prince de Beauveau appelant, et Duvergier, avocat de M. 

Jacmart, intimé.) 
(Voir arrêts, cassation, 10 mai 1825; 28 juin 1842. Pans, 

chambre, 1837 ; Lyon, 11 juin 1831.) 
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DÉPARTEfoENS. 

— ARDENNES (Mé/.ières), f" se 

NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par ordonnance du Roi, en date du 29 août 1847, sont 

nommés : 

Président du Tribunal de première instance de Besançon 
(Doubs), M. Chalon, procureur du Roi près le même siège, en 
remplacement de M. Trémolières, décédé. — M. Chalon a été 
nommé: substitut à Arbois le 11 octobre 1830; à Vesoul le 28 
décembre 1833; procureur du Roi à Lure le 27 août 1834; à 
Vesoul le 3 mai 1840 ; à Besançon le 6 novembre 1841 ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance de 
Besançon (Doubs), M. Robert, procureur du Roi près le siège 
d'Arbois, en remplacement de M. Chalon, appelé à d'autres 
fonctions. — M. Robert, juge auditeur à Dole; juge à Lure le 
6 décembre 1829; juge d'instruction au même siège le 6 dé-
cembre 1830; procureur du Roi à Arbois le 22 février 1832 ; 

Président du Tribunal de première instance de Bourganeuf 

(Creuse), M. Fillioux. procureur du Roi près le même siège, 
en remplacement de M. Rouchon, admis à faire valoir ses 
droits à la retraite, et nommé président honoraire. — M. Fil-
lioux, substitut à Guéret; procureur du Roi à Bourganeuf le 

1"' juillet 1829 ; 
Procuieur du Roi près le Tribunal de première instance de 

Bourganeuf (Creuse), M. Bonin, juge au siège de Guéret, en 
remplacement de M. Fillioux, appelé à d'autres fonctions; — 
M. Bonin, substitut à Bourganeuf le 2 février 1835 ; juge à 

Guéret le 6 mars 1816 ; 
Juge au Tribunal de première instance de Guéret (Creuse), 

M. Petit-Lacombe, juge au siège de Tulle, en remplacement de 
M. Bonin, appelé à d'autres fonctions; — M. Petit-Lacombe, 
substitut à'Segré le 13 juillet 1833; juge au même siège le 1 er 

mars 1834; juge d'instruction au même lieu le 13 décembre 
1835; juge à Rouanne le 12 juillet 1838; juge d'instruction à 
Rouanne le 7 novembre 1846;jugeà Tulle le 26 décembrel846; 

Juge au Tribunal de première instance de Tulle (Corrèze), 
M. Thévenot, substitut du procureur du Roi près le siège de 
Belfort, en remplacement de M. Petit-Lacombe, appelé à d'au-
tres fonctions; — M. Thévenot, substitut à Château-Chinon le 
1" novembre 1838; à Chaumont le 8 octobre 1842; substitut 

à Belfort le 4 décembre 1845 : 
Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 

instance de Belfort (Haut-Rhin), M. Irat, avocat, en remplace-
ment de M. Thévenot, appelé à d'autres fonctions ; 

Vice-président du Tribunal de première instance d'Angou-
lême (Charente), M. Mareschal, juge d'instruction au même 
siège, en remplacement de M. Filhol, qui, sur sa demande, est 
appelé aux fonctions de juge, vacantes par le décès de M. La-
boureur; — M. Maréchal, juge suppléant à Jonzac le 25 avril 
1834 ; juge d'instruction à Cognac le 29 novembre 1834 ; juge 
à Angouième le 2 septembre 1844 ; juge d'instruction au même 
siège le 24 décembre 1844; 

Juge au Tribunal de première instance d'Angoulême (Cha-
rente), M. Bouniceau-Gémon, juge d'instruction au siège de 
Guéret, en remplacement de M. Mareschal, appelé à - d'autres 
fonctions; M. Boutiiceau , substitut à Rochechouart; substi-
tut à Guéret le 8 octobre 1812 ;. juge d'instruction à Guéret le 

27 décembre 1 845 ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance de Gué-

ret (Creuse), M. Goursaud, juge d'instruction au siège d« 
Bourganeuf, en remplacement de M. Bouniceau-Geroon, appelé 
à d'autres fonctions; — M. Goursaud, juge à Bourganeuf, le 
9 octobre 1839 ; juge d'instruction au même siège le 26 jan-

vier 1842 ; 
Juge d'instruction au Tribunal de première instance de 

Bourganeuf (Creuse), M. Hippolyte Rouchon , avocat, en rem-
placement de M. Goursaud, appelé à d'autres fonctions ; 

Jugeait Tribunal de première instance de Bourg (Ain), M. 
Armand, substitut du procureur du Roi près le môme siège, 
en remplacement de M. Quinson, décédé.—M. Armand, substi-
tut à Montbrisonle 20 marsl833; à Bourg, le 11 octobre 1836. 

Substitut du procureur du Boi près le Tribunal de première 
instance de Bourg (Ain), M. Janson, substitut près le siège de 
Trévoux, en remplacement de M. Armand, appelé à d'autres 
fonctions.—M. Janson, substitut à Gex le 23 septembre 1844; 
à Trévoux, le24 novembre 1844. 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance de Trévoux (Ain), M. Orcet de Latour, juge suppléant 
au Tribunal de Lyon, en remplacement de M. Janson, appelé 

à d'autres fonctions. 
Juge suppléant au Tribunal do première instance de Saint-

Jean-d'Angély (Charente-Inférieure), M. Gabriel-Stanislas La-
cour, avocat, en remplacement de M. Fradin de Bellabre, ap-
pelé à d'autres fonctions ; 

homme de Mé/.ieres, Henri Paulin, libéré <T " jeim 

service militaire, aimait passionnément une is Peu H 
service d'une dame habitant le faubourn j jeune fll|

e
 1 

ches II était payé du plus tendre retour si" ^"M'Ar" 

cette jeune fille ne mettaient aucun obstacle ? Pareils 

qu'ils désiraient eux-mêmes vivement. Mais i a Uneunioîi 

parlait mariage, Paulin trouvait toujours quei 1ll'°n |
u 

pour en retarder l'époque. Cependant prié
 PrfW 

son amante, Raulin finit par avouera celle-' -^M' nà 

était"marié, et que c'était à Brest, où il avait
0

' ^
Ue

 ^jà ji 

2' régiment de marine, qu'il avait donné sa m^' da,ls le 
autre femme. On peut juger du désespoir de 1 • 1 à un« 

à une telle déclaration ; Raulin lui-même était
 e

 ̂  

plus violent chagrin et ne cessait de maudire ̂  '
>r

°'
e 

qui l'avait uni à une femme qu'il détestait M ̂  es'in^ 

séparé. 

«t 

était 
Tout à coup une idée, idée fatale ! surgit an 

ces jeunes gens : s'unir par la mort! Cette nr.u rvea" de 
ne peuvent avoir sur la terre, ils 

union. 

s iront la cheverm i' 1 

tombe. « Tu as juré d'être à moi, j'ai lait serment t ! 

partenir, dit Raulin, mourons ensemble » 1
0

 ■ detV 
Jeu .ne hom. 

cpi'i 

«a. 

I me la mère avec un pieu, et avec son couteau lui a 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bor- j le ventre. 11 s'est ensuite porté sur la fille auxpW8 

deaux (Gironde), M. Emile Battar, avocat, en remplacement 
de M. Cbassaing, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Senlis 
(Oisej, M. Gustave Néel, avocat, docteur en droit, en rempla-
cement de M. Parent du Moiron, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Lour -
des (Hautes-Pyrénées), M. Jean-Pierre Balencie, avocat, en 
remplacement do M. Latapie, démissionnaire; 

Juge suppléant au Tribunal de Saint-Quentin'(Aisne), M." 
Auguste Desains, avocat, en remplacement de M. Margerin, dé-
missionnaire ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gan-
nat (Allier), M. François-Marie-Alexis Artaud, avocat, en rem-
placement de M. Lehault de Blainville, appelé à d'autres fonc-
tions ; 

Juge suppléant auTribunal de première instance do Lectou-
re (Gers), M. Charles-Pierre Despeyroux, avocat, en remplace-
ment de M. Gabiolle-Saint-Martin, appelé à d'autres fonctions; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Gien 
(Loiret), M. Théophile-Marie-Adrien de la Taille, avocat, en 
remplacement de M. Maslier, démissionnaire; 

fctge suppléant au Tribunal de première instance de Morta-
gne(()rjie), M. Simon- Louis-Edmond Olivier, avocat; en rem-
placement de M. Bailly, appelé à d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Cou-
lommiers (Seine-et-Marne), M. Claude-Hyacinthe Berthault, 
avocat, en remplacement de M. Delaunav, appelé à d'autres 
fonctions ; 

Juge suppléant au Tribunal de première instance de Bres-
sture (Deux-Sèvres), M. Orner Barrion, avocat, en remplace-
ment de M. Néry du Rozet, appelé à d'autres fonctions 

M. Carlliiam , juge au Tribunal 
de Sartène, remplira au même siège 
d'instruction, en remplacement de M. 
au Tribunal de Bastia. 

M. Grillel ancien hi"o au Tribnnn 

de Louhaiis (Saônc-et-Loire, est admis à la retraite. 

Par ordonnance du Roi du 29 août, sont nommés : 

Juge de paix du canton de Saint-Claud (Charente) M Bus-

sac, propr.etaire;_DeParentis-ei.-Born (Landes), M Guillard; 

me se procure un couteau, un pistolet, de la
 D

 A 

et se rend avec sa maîtresse dans une maison îrl i ■' 

Pont-d'Arches. Là, sous l'empire d'une ineonce Kt'^ ^ 

nésie, Raulin poignarde la jeune fille, pl
ace e

l ■ Ré-

elle un paquet de poudre, y met le feu et se tirp
SU

"
e
 ï"* 

temps un coup de pistolet au cœur. On accourt C ", 11111,1 

bruit de la détonation, on pénètre dans la maistTT
101311 

voit sortir la fumée, on monte les escaliers et suri 011 

un spectacle affreux se présente à la vue. Ratifia \ carréi 

le plancher, ne donne plus signe de vie ; le edm ^i
Sur 

maîtresse, dont les vêtemens sont en feu, est doi à Sa 

tié brûlé et baigne dans une large mare de sang | 

de paix, le commissaire de police, la gendarmerie g
6 

rivés immédiatement et procès-verbal de ce draniT
1
' 

ble a été dressé. Ce double suicide a causé dans la v']M 

Mézières une douloureuse impression. 

— VouziEr.s. — Un huissier de l'arrondissement ri. 
Vou/.iers avait à saisir un débiteur fort difficile l'n m r 

il l'aperçoit dans sa boutique; mais, malheureusement
1 

pour exercer la contrainte par corps dans l'intérieur d' ' 
maison, il faut être assisté du juge de paix. Et qui 

pond que lorsqu'il se présentera avec le magistrat le dêi 

teur n'aura pas disparu? Que faire dans cette circonstance'" 

Voici ce qu'il imagina : il s'empara d'un pot de magnifie, !-, 

œillets qui se trouvait sur la fenêtre et s'enfuit. L'amour 

de la propriété fit oublier la prudence, et notre homme 

se voyant volé, ne songea dans le moment qu'à reconnue-! 

rirson pot d'œillets. 11 se mit à courir après le ravisseu: 

et le rejoignit bientôt. Mais au moment où il allait saisi! 

l'objet qu'on lui avait dérobé, deux recors, appostés là 

par les soins de l'huissier, le saisirent lui-même. L'huis-

sier s'est empressé de lui restituer son pot d'œillets en 

l'engageant à l'emporter avec lui en prison pour charmer 

ses ennuis. 

— C REUSE (Guéret), 31 août. — Le petit bourg de la 

Celle-Dunoise, canton de Dun, arrondissement de Guéret, 

vient d'être le théâtre d'un crime horrible qui a jeté l'é-

pouvante parmi ses habitans dimanche dernier. 

Le nommé Jean-Baptiste Labetoulle, après avoir mangé 

une fortune assez considérable que lui avait apportée sa 

femme, était allé demander du pain et du travail à l'une il-' 

nos grandes entreprises de chemins de fer. Habitué à l'oi-

siveté et à la débauche, il n'avait pas tardé à se lasser de 

sa vie nomade, et depuis quelque temps il était rentré dans 

sa famille. Sa femme, qu'il avait, dit-on, tenté d 'empoi-

sonner, avait refusé de le recevoir ; ses enfans, qu'il avait 

ruinés, en avaient fait autant. Repoussé de ce côté, il était 

allé demander l'hospitalité à une pauvre femme nommée 

Bridier, qui demeurait avec sa mère, et avec laquelle La-

betoulle avait longtemps entretenu de coupables relations ; 

cette malheureuse, mère de sept enfans, avait elle-même 

fermé sa porte à ce misérable, qu'elle ne voulait plus re-

cevoir. 
Dimanche dernier, sur les onze heures et demie du ma-

tin, Labetoulle se rendit au domicile de la femme Bridiez 

Ne l'ayant pas rencontrée, il s'informa près des voisins du 

lieu où elle pouvait être, et, sur les renseignemens quilju 

furent donnés, il se rendit dans un champ où la mère et 

fille étaient occupées à laver quelques hardes à elles ap-

partenant.
 (

 ,
m 

Que s 'est-il passé dans cette entrevue ? C'est ce qu_ 

ignore. Ce qui est certain, c'est que ce monstre a ast 

il 

il lui a fracturé les deux bras en deux « ces violences : n nu a iraciure les ueux um^" -- el 
droits différens, lui a fait trois incisions à l'abdonie , 

lui a scié, à l'aide de son couteau, les deux P01? 11,;,,,,; 

qu'à l'os. La femme Bridier est morte hier ; sa 

dans un état désespéré. . l'avoir 
Quant à l'auteur de ce double assassinat, âpre ̂  

commis il s'est dirigé vers le bourg de La Celle , 

faisant il a trouvé un de ses neveux, auquel II a 

venait de faire de la chair fraîche ; puis, a)' 

dit qul ! 

antrenco" 1^ 

sa femme légitime, il lui a dit adieu, en annonç--

allait se tuer. 11 s'est ensuite armé de son 

canon sous le 

fusil, a |>K 
ded 

menton, et à l'aide de son P
ie

"
ento

n, a 

jouer la détente. La balle est entrée sous le i ^ 
perforé la langue, et divisé le nez ; un ceil a. 

.oit, 

d'hui dans la maison d'arrêt de Guéret. Qu0'?'
 à

 W 
il y a tout lieu de croire qu'il ne pourra sl,,v '

 qU
i l'o» 1 

rible blessure qu'il s'est faite. Les gen*""™ 
conduit à Guéret nous ont assuré que sans t j

US
tice 

la population de La Celle aurait faitimmédiaKn^rg,,» 

d'un forfait aussi atroce, en précipitant le 

les eaux de la Creuse. 
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der à la Cour de cassation, a été 
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de la Seine, pour l'année judiciaire 

— M. Veder, fabricant de bronze, 
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ue vigne sur console, avec volutes c
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l'ornementation 
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pour «re employé a 

M IIuelTer, également fabricant 
cariatide pour la même 

I
vil

n
ï a fait^"

u
 ',„oulc du modèle de M. Veder, 

528* PïiS- dans .es parties accessoires 
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 mod
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 était dans le aomain* 
t Veder, ma» i ^

 domnrJ
ages-iatérôt8 pour répa-

ndait < 

intention, delà part de M. 
uii niodèle qui lui appartient, et il 

Tribunal de commerce, 
u'il avait en effet imité le modèle 

modèle était dans le domaine 

ndait 

1 Le 

etll
deinau ^. ^técaiisé par la saisie 
5,udice q ^

 Veder 

esidé par M. Letelher-Delafosse, après 
Prunier-Quatremère, agréé de M. Veder, ribO^jP
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iirenten n 11 avocat de M. Hceffer, a fait défense â ce 
S, pjttàitie,

 à
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avenir
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e
 modèle de M. Veder, et l'a 

L#er ̂ e?V ftno francs de dommages-intérêts et aux déi 
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'Te en date des 31 août et 1" septembre 
vans de la Réforme, de Z'tfmo» monarchique 

i.jer, lesg >
rt

ri ont été renvoyés devant la chambre d'ac-
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. des travaux publics. (Moniteur parisien). 

L'assassinat commis chez le changeur de la rue Vi-

vienne a appelé l'attention de M. le préfet de police sur 
les mesures à prendre concernant les maisons de change. 
Une affaire qui montre encore quelle convoitise et queh 
desseins criminels l'exhibition de billets de banque et de 
monnaies d'or et d'argent peut faire naître dans l'esprit 
des malfaiteurs était soumise hier au jury. 

C'est en plein jour, dans un des quartiers les plus popu-
leux et les plus fréquentés de Pans, au moment où les 
ouvriers sortent par centaines pour aller prendre leur re-
pas, qu'une tentative des plus audacieuses de vol était 
rom'mise chez le changeur Destouches, rue du Temple, 69. 

Le 27 avril dernier, un jeune homme en bourgeron qui 
s'était arrêté quelques instans devant la boutique, le nom-
mé Nicolas-Adolphe Vin, brisa d'un coup de poing un 
carreau de la devanture et prit à l'étalage intérieur une pile 
de pièces de 5 fr. Le bruit produit par le bris du carreau, 
attira l'attention du sieur Lamy, layetier-emballeur, qui se 
mit aussitôt à la poursuite du voleur et parvint à l'arrêter 
dans une rue voisine. Vin s'était emparé d'une somme de 
100 fr., mais quelques pièces étaient _ tombées pendant sa 
fuite et il n'avait plus en sa possession que 70 fr.,- sa main 
était ensanglantée. Tout en avouant une culpabilité impos-
sible à nier, Vin déclara que le fait incriminé n'avait pas 
été commis par lui seul et que le nommé Lefôvre y avait 
participé. Le vol avait été concerté et le produit devait en 
être partagé entre eux . 11 avait été convenu que pendant 
que Vin s'emparerait des pièces de 5 fr., Lefôvre ferait le 
guet et tiendrait fermée la porte de la boutique. 

Arrêté pendant la nuit du 27 au 28 avril, sous l'incul-
pation de vagabondage, Lefèvre a prétendu qu'il n'avait 
pas coopéré au vol, mais il a confessé que Vin lui avait 
parlé de son projet, que le 26 avril il l'avait une première 
fois accompagné près de la boutique du sieur Destouches, 
dont les volets étaient fermés, et que le 27 il était encore 
avec lui au moment du crime. 

Lefèvre, dont les antécédens sont d'ailleurs peu favora-
bles, car il a été renfermé deux fois dans une maison de 
correction, vient donc s'asseoir sur le banc des accusés 
a coté de Vin. 

. Au débat, Vin, tout en confessant les faits qui lui sont 
imputes, aveu fort peu méritoire en présence des faits, 
s ettorce de disculper Lefèvre : il soutient que Lefèvre 
n est pas son complice, qu'il ne s'est fait révélateur que 
par vengc-nce, et que, mieux inspiré, il doit proclamer 
son mnoceuje. 

Apres les dépositions des témoins, M. l'avocat-général 
larjou soutient l'accusation contre les deux accusés, sans 
ur refuser le bénéfice des circonstances atténuantes, 

fense * ^averna>' el Delarue présentent la dé-
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ques jours à ['hôpital. 

Pour le punir de cette lâche action, le Tribunal, confor-
mément aux conclusions de M. l'avocat du Roi Saillard, 
condamne Durmar à quatre mois de prison. 

— Une prévention d'escroquerie, connue sous le nom 
de chantage, amène devant le Tribunal de police correc-
tionnelle le nommé Pottier, déjà plusieurs fois repris de 
justice pour des faits analogues. 

l'établissant son quartier-général dans les allées som-
bres des Champs-Elysées, Pottier, la nuit venue, et ac-
compagné de quelques acolytes qui comme lui, se faisaient 
passer pour des agens de police, se ruait sur de paisibles 
promeneurs, et sous prétexte de venger la morale et la 
pudeur publique, qui n'avaient point pourtant été le moins 
du monde offensées, il arrêtait ces prétendus suspects, les 
menaçait du dépôt à la préfecture, et finissait par leur 
proposer d'entrer en arrangement. C'est ainsi que le 7 juin 
dernier il amena un pauvre innocent à lui compter une 
somme de 160 francs, pour étouffer une affaire scanda-
leuse purement imaginaire ; puis, comme il trouvait le jeu 
bon, il voulut renouveler ses manœuvres dans la soirée 
du 17 du même mois. . 

Pourtant cette fois, il trouva à qui parler, car celui qu'il 
arrêtait, s'apercevant de ce dont il était question, attirait 
Pottier dans un piège, et le fit arrêter lui-même. 

A l'audience , Pottier convient de tous les faits , et 
avoue avec beaucoup d'audace et d'effronterie que c'est la 
misère seule qui l'a poussé à commettre ces actions hon-
teuses. 

Conformément aux conclusions de l'avocat dn Roi Sail-
lard, le Tribunal condamne Pottier à dix ans de prison et 
à dix ans de surveillance. 
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— Les femmes Menier et Noguès et les nommés Pinson 
et Dilleneuve sont traduits devant le Tribunal de police 
correctionnelle, les trois premiers sous la prévention d'ex-
citation à la débauche de jeunes filles mineures de vingt-
et-un ans, et le dernier sous celle d'outrage à la pudeur 
sur une enfant de onze ans à peine. 

Les débats ont établi que, sous le prétexte de procurer 
à de pauvres ouvrières des places avantageuses dans un 
atelier de couture à Rouen, les femmes Menier, Noguès et 
le nommé Pinson ont déterminé les jeunes Rosalie Clotz, 
Marie Voinot et Thérèse Thomas à quitter Paris pour se 
rendre dans le chef-lieu du département de la Seine-Infé-
rieure. Lorsqu'elles y furent arrivées, il ne s'agit plus pour 
elles de gagner honnêtement leur vie à l'aide du travail qui 
leur avait été promis, mais, au contraire, de se voir enrô-
lées dans une maison infâme tenue par la femme No-
guès. 

La malheureuse Rosalie, s'apercevant trop tard du piège 
qui lui avait été tendu, voulait sortira l'instant même de ce 
repaire; mais comme elle ne pouvait pas rembourser les 
frais occasionnés par son voyage, force lui fut bien de res-
ter prisonnière, jusqu'à ce que, grâce à l'intervention du 
commissaire de police, instruit de ce qui s'était passé par 
son collègue de Paris, 'cette pauvre enfant fut enfin rendue 
à sa famille. 

La femme Menier est en outre prôvenue d'abus de con-
fiance pour avoir détourné à son profit une somme de 60 
francs déposée en ses mains par Pinson en l'acquit de la 
femme Noguès pour le, prix de cet odieux marche. 

Tout en flétrissant, comme elle le mérite, la conduite 
des trois prévenues, M. l'avocat du Roi Saillard, déplore 
qu'en présence de semblables faits la loi se trouve malheu-
reusement désarmée, puisque les dispositions de l'art. 334 
du Code pénal exigent qu'il y ait eu habitude dans les actes 
d'excitation à la débauche déjeunes mineures de vingt-un 
ans ; or, dans l'espèce, la jeune Rosalie se trouvant seule 
mineure, les prévenues échappent ainsi à la pénalité, 
puisque le fait d'habitude ne saurait être établi contre 
eux. Le Tribunal se voit bien forcé de les renvoyer de 
la plainte, tout en condamnant la femme Menier a trois 
mois de prison sur le chef d'abus de confiance. 

Quant à Dilleneuve, le délit qui lui est imputé comporte 
des détails tellement repoussans, que les débats de cette 
déplorable affaire ont eu lieu à huis-clos. 

Conformément aux conclusions du ministère public, 
Dilleneuve a été condamné à un an de prison et à 50 francs 

d'amende. 

— Les évasions ont été moins nombreuses que d'ordi-
naire dans les bagnes et les prisons durant le dernier mois 
qui vient de s'écouler, et la feuille prescrivant des recher-
ches de condamnes contumaces, de prévenus de crimes et 
délits graves fugitifs, et de condamnés évadés, ne contient 
cette fois que soixante-treize noms. Parmi ces noms, à la 
vérité, figurent ceux de quelques criminels dangereux, 
que la société a le plus grand intérêt à voir replacer sans 
délai sous la main de la justice, aussi n'a-t-on mis aucun 
retard à les signaler à la vigilance et aux recherches des 
autorités par toute la France, et surtout aux investigations 
de la police de Paris, car c'est presque toujours dans la 
capitale ou ses euvirons, que les malfaiteurs espèrent trou-
ver plus facilement un refuge, Le défaut d'espace ne nous 
permet de faire mention que de quelques uns des indivi-
dus que signale M. le ministre de l'intérieur : 

Toussaint Payen dit Saute-Dessus est prévenu d'assas-
sinat, et sous le poids d'un mandat décerné, le 26 juin 
1847, par le juge d'instruction de l'arrondissement de 
Cambrai. On a tout lieu de croire qu'il a pris place sous 
un faux nom dans un convoi de chemin de fer du Nord, 
venant à Paris. C'est un homme de vingt-six ans, grand, 
brun, portant la barbe brune en collier sans favoris. Il 
était vêtu, au moment de sa disparition, de noir, chaussé 
de bottes neuves, et coiffé d'une casquette de drap noir, 

d évasion, et qui doit être leur chef, est grand, brun, d'une 
force herculéenne. Il porte, tatouées sur le bras droit, la 
figure d'un grenadier et celle d'une femme; plus bas, deux 
pièces de canon en croix. Sur le bras gauche le buste de 
Napoléon, et sur la main gauche un portrait de femme. 

Etienne Sadoul dit Lacroix, condamné à dix ans de ré-
clusion par la*Cour d'assises de la Seine pour vols quali-
fié», s'est évadé, le 4 août 1847, des mains de la gendar-
merie de Melun, qui le conduisait à la maison centrale de 
cette ville. Il a 25 ans, est brun, et parle avec un fort ac-
cent auvergnat. 

Jean-Baptiste Merlin, condamné à 25 ans de travaux 
forcés pour vols qualifiés, étant en récidive comme forçat 
libéré, sest évadé le 16 juillet 1847 du bagne de Toulon, 
où il portait le n° 33,006. Il est âgé de 27 ans seulement, 
a les yeux bleus, la barbe blonde, le visage ovale, le teint 
coloré. Ses oreilles ont été percées, et il porte plusieurs 
signes bruns autour du cou et sur le corps. On le signale 
Comme très dangereux. 

Marie Rriot, âgé de 30 ans, originaire du département 
de la Moselle, et ayant un fort accent allemand, a été con-
damné à mort par contumace pour assassinat commis sur 
sa fille, née à Belleville, le 7 février 1843. Cet individu, 
familier avec le service des écuries, a probablement trou-
vé à se placer sous un faux nom comme palefrenier. Indé-
pendamment de l'arrêt de condamnation à mort rendu con-
tre lui, il est sous le coup d'une prévention antérieure de 
vol domestique et d'avortement. 

Nous terminerons cet extrait en signalant à l'atten-
tion publique l'arrestation d'un individu qui refuse 
de faire connaître son nom et qui paraît avoir 
intérêt à donner le change sur sa personnalité réelle. Cet 
individu, arrêté à La Flèche comme se trouvant dépourvu 
"de papiers, paraît âgé de quarante-six à quarante-huit ans ; 
sa taille est de 1 mètre 68 centimètres ; ses sourcils, sa 
barbe et ses cheveux sont châtains, son front découvert, 
ses yeux bleus. Il a le nez gros, le teint coloré, le menton 
plat, le visage ovale. Sur le bras droit il porte le dessin, 
en tatouage, d'une syrène armée d'un trident, avec cette 
exergue: Vive, l'amour! plus bas un cheval, un mili-
taire et une femme ; sur le bras gauche, une femme 
et un enfant, un autel et deux cœurs, une femme et un 
homme qui lui présente une fleur. Cet homme prétend se 
nommer François Ledard, et être un honnête ouvrier né à 

Moulins. Mais rien ne vient à l'appui de ce dire. -

— Ainsi que nous l'avons annoncé, les trois nouveaux 
Conseils de prud'hommes ont été installés mardi dernier. 
M. Denière, président du Conseil de prud'hommes pour 
les métaux, a prononcé un discours qu'il a terminé ainsi : 

l'organisation du Sénat en Cour de justice et le mode de 
procédure ne sont pas encore réglés par une loi spéciale. 
Ce magistrat a émis le vueu que cette lacune dans la légis-

lation fût promptement remplie. 
La Cour, adoptant les motifs développés par 1 organe 

du mistère public, a rejeté le déclinatoire. Ainsi l'instruc-
tion va être reprise par le juge du quartier de La Alzala. 
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peu élevée, à visière en cuir. Peu de jours avant l'assas-
sinat dont l 'inculpation pèse sur lui, il s'était fait délivrer 
un passeport pour Lyon à la mairie de Cambrai. 

Claude Mougenots'est évadé, le 16 juillet 1847, du ba-
gne de Toulon, où il était détenu sous le n° 33,361 . Il a 59 
ans et avait à subir une condamnation en vingt années de 
travaux forcés pour vol avec circonstances aggravantes, 
étant en état de récidive. Son visage est sillonné de rides 
profondes, ses cheveux noirs et sa barbe grisonnent. Il a 
une cicatrice sur la main gauche, une autre au poignet 
droit. Sur son bras droit deux personnages, hqpme et 
femme, sont tatoués, et au-dessous est écrit : « Jean-
Claude-Marie Mougenot ; » sur le bras gauche, un autre 
tatouage représente deux cœurs traversés d'une même flè-
che et entourés d'une guirlande do feuillage avec un nom 
indéchiffrable, et les lettres majuscules M. T. 

Jean-Raptiste Lapalu, âgé de 27 ans, condamné le 17 
avril 1847 aux travaux forcés à perpétuité pour avoir at-
tenté à la vie de plusieurs personnes, au moyen de subs-
tances qui pouvaient donner la mort. 

Jean Rouret, âgé de 43 ans, condamné le 22 février 
1847 à vingt ans de travaux forcés pour vols nombreux, 
étant en état de récidive et ayant déjà ('-té au bagne ; 

Et Jean Daubord, dit Maruau, âgé de 33 ans, condamné 
le 20 avril 1847 à vingt ans de travaux forcés, pour vol 

avec armes et violences. 
Ces trois forçats se sont évadés le 23 juillet 1847 de Ro-

chefort. Jean Bourret, quî a_été l'âme de leur complot 

Qu'il me soit permis, Messieurs, en terminant, de rendre ic i 
un public hommage à l'honorable M. Mollot, qui s'est voué 
avec un zèlo infatigable, à l'organisation et au succès des Con-
seils de prud'hommes à Paris. M Mollot, auteur d'un traité 
remarquable sur la compétence des prud'hommes, a su d'ail-
leurs, par des ouvrages pratiques, d'une lecture facile et atta-
chante, populariser les notions élémentaires de la justice appli-
quée au travail et à l'atelier; il m'appartenait de signaler à 
votre reconnaissance ces services importans, rendus à l'indus-
trie avec un dévoûment si désintéressé. 

Les dernières paroles de M. Denière ont immédiatement 
reçu l'approbation de M. le préfet, qui, en accueillant le 
désir que M. Mollot venait de lui manifester d'adresser 
lui-même quelques mots à l'assemblée, s'est exprimé à peu 
près en ces termes : 

Messieurs, je suis heureux de pouvoir confirmer moi-même 
les témoignages d'estime et de reconnaissance que M. Denière 
vient d'adresser à M. Mollot. Personne ne peut attester mieux 
que moi les services importans qu'il a tendus a l'industrie et 
à la ville de Paris. Mes rapports avec lui pour l'établissement 
des prud'hommes n'ont pas cessé depuis dix ans, et je dois 
dire que c'est à ses lumières et à son dévoûment qu'est due la 
solution des nombreuses difficultés qui se sont présentées. Je 
me plais à lui donner ici ce témoignage public. 

Après ces paroles, qui ont été accueillies avec un assen-
timent unanime, M. Mollot a prononcé un discours qui a 
été accueilli avec une attention soutenue et suivi de nom-
breux applaudissemens. 

— La société française pour l'abolition de l'esclavage, 
| vient d'adresser aux conseils-généraux la lettre suivante : 

Messieurs, 
La nécessité d'abolir l'esclavage n'est plus l'objet d'un doute 

pour les esprits éclairés et les consciences honnêtes. 
La Société qui prend à tache de hâter l'heure de l'émanci-

pation ne se propose donc point de vous entretenir du droit 
que les esclaves de nos colonies ont à la liberté; ce droit vous 
le connaissez aussi bien qu'elle, tout ce qu'elle réclame de vo-
tre justice et de vos sentimens d'humanité, c'est votre con-
cours dans une œuvre dont l'accomplissement ne saurait être 
relardé sans péril et sans honte pour notre pays. 

Les rapports faits au Roi par M. le ministre de la marine et 
des colonies, les exposés des motifs annexés aux projets de loi 
présentés aux Chambres, les travaux des commissions, les dé-
bats parlementaires, les paroles des ministres et leurs engage-
mens à la tribune, tout atteste que le moment d'agir est ar-
rivé. 

C'est là, Messieurs, ce qui nous détermine à faire appel à 
l'intérêt que vous inspire la situation dans laquelle gémit en-
core un si grand nombre de nos semblables. Nous n'en dou-
tons pas, le jour s'est fait de toute part, et le gouvernement 
éclairé par une longue étude de la question est prêta la ré-
soudre dans le sens voulu par la raison et l'équité: il n'attend, 
nous devons le croire, pour soumettre aux Chambres un plan 
définitif d'émancipation que la certitude d'être secondé par 
l'opinion publique ; c'est à vous, Messieurs qu'il appartient de 
lui donner cette certitude et de lui prêter l'appui dont il a be-
soin. 

Veuillez, Messieurs, consacrer un des momens de votre ses-
sion à l'examen des abus et des iniquités de l'esclavage, et vos 
vœux se rangeront du côté de ceux qui en réclament l'a -
bolition. Il suffira que vous les manifestiez pour assurer le 
prompt succès d'une cause qui a pour elle, avec le bon droit, 
les sympathies de tous les hommes unissant aux lumières de 
l'esprit la générosité du cœur. 

Nous avons la ferme espérance que vous ne nous refuserez pas 
votre utile concours, et nous avons, Messieurs, l'honneur d'être 

Votre très humble et très obéissant serviteur, 
Au nom de la Société, en l'absence du président, le pair de 

France vice-président , H. PASSV. 

Le secrétaire, D UTR6NE, 

Conseiller honoraire de Cour royale. 

P.-S. — Déjà les conseils-généraux de la Drôme, de 
l'Allier, du Loiret, de l'Ariége, du Cher, de la Creuse, 
d'Eure-et-Loire, de la Haute-Garonne, de l'Isère, du Nord, 
de Seine-et-Marne, de Saône-et-Loire, de la Vendée, ont 
émis des vœux en faveur de l'abolition de l'esclavage, et 
le conseil-général de la Seine l'a fait à la majorité de 34 
voix sur 37 votans. 

Sous le titre de Livre de tous les citoyens (1), MM. Le-
senne, avocat, et Siraud, docteur en médecine, viennent 
de publier un ouvrage dont le nom seul indique le but 
et doit faire présager le succès. C'est l'exposé mémo 
dique de toutes notions qu'il est indispensable à chacun de 
connaître pour se diriger dans l'exercice de ses droits et 
l'accomplissement de ses devoirs. 

Dans la partie qui se réfère à l'étude des lois, se retrou-
vent tous les élémens principaux de cette science pratique 
qui est nécessaire à tous les citoyens, soit au point de vue 
de ses droits'politiques, soit au point de vue de ses droits 
privés. Cette"partie de l'ouvrage est unrésumé clair et con-
cis de l'ensemble de notre législation; c'est un guide suffi-
sant pour tous ceux qui veulent connaître par eux-mêmes 
les principes qui régissent toutes les obligations qui déri-
vent des principaux contrats. On peut remarquer, entre 
autres, les chapitres du mariage, de la tutelle, du contrat de 

louage, etc. 
Ce n'était pas assez de donner un guide au développe-

ment de la vie civile, les auteurs ont eu une heureuse idée 
en y joignant l 'exposé des principes hygiéniques qui pro-
tègent la vie physique. Ils ont voulu, autant que possible, 
dans cette réunion de deux sciences diverses, mettre cha-
cun à même d'éviter le double fléau des procès et des ma-
ladies. La seconde partie de l'ouvrage a été traitée par M. 
le docteur Siraud avec beaucoup de soin , et ses règles 
d'hygiène sont indiquées avec une grande clarté. Il s'oc-
cupe aussi de la médecine légale et des notions essentielles 
qu'il importe à tout le monde d'avoir sur ce point. 

Ce livre a donc un double caractère d'utilité et est destiné 
à obtenir un légitime succès. 

SPECTACLES DU 3 SEPTEMBRE. 

O PÉRA. — Fermé pour réparations. 
FRANÇAIS. — Relâche. 
O PKRA-COSHQUE. — Le Déserteur, le Bouquet de l'Infante. 
VAUDEVILLE. — Elle est Folle, un Vœu, Pierre Le-Rouge. 
VARIÉTÉS. — Pauvre Jacques, le Gamin de Paris. 
G YMNASE. — M11 ' Agate, les Malheurs d'un amant heureux. 
PALAIS-ROTAL. — Les Chiffonniers. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Belle aux Cheveux d'or. 
GAITÉ. — Léa. 
AMBIGU. — Le Fils du Diable. 
COMTE. — La Fée Urgande. 
FOLIES. — Le Triolet bleu. 
C IRQUE NATIONAL.—Soirée équestre, M. Priée, M. Auriol, etc. 
H IPPODROME. — La Croix de Berny, le Camp du Drap d'Or. 
PANORAMA.—Champs-Elysées; Bataille d'Eylau. Prix: 2 et 3 fr. 

NAPOLEON 
LU DUC DE REICHSTADT, L'IMPÉRATRICE JÛ SÉ-

, PUINE , ÉE PRINCE EUGÈNE BEAUFI ARNAIS. 

Ces quatre jolis portraits au burin, in-folio, beau papier, d'a-
près Gérard, Prud'hoii, Steuben, gravés par nos premiers ar-
tistes, 4 fr. les quatre. — Ornement léger d'une chambra à 
coucher, d'un cabinet, A Paris, rue Sainte-Anne, 35. 

CODE PENAL MILITAIRE, ZS:i;K 
D UEZ , avocat à la Cour royale de Paris. — Prix ; 1 fr. 25, à 
la librairie militaire de D UMAISE , rue et Passage Dauphine, 
36, à Paris. 

PAPIER D'ÀLBESPEYRES , et dans les pharmacies 
de province et de l'étranger, pour entretenir sans odeur ni 

douleur, LES YËSICATOIRES. 

PARIENTINE-SROETJ™^ 
Agréable au goût, bon à la santé et d'un emploi facile, c# 

nouveau produit convient à tous les ménages, petits et grands. 
Chez Groult jeune, fournisseur de la Reine, passage des Pa-

noramas, 3, et rue Sainte-Appoline, 16. 
Dépôts chez les principaux épiciers. 

S
|rnn?iWf[A||i MILLERET , élastique, sans sous-cuisses, ni 
Ouï isilolllît boucles, ni boutons, indispensable à celui 

qui monte à cheval ou qui fait de longs exercices. Chez l'in-
Tenteur Milleret, bandagiste, rue J.-J. Rousseau ,1. — NOTA. 

Pour éviter la contrefaçon, tous ces suspensoirs portent le ca-
chet de l'inventeur. 

A CÈDE! 
avec facilité de paiement : un établissement de 
peintre en b&timens et marchand de couleurs, 

fort bien achalandé et établi depuis quatorze ans dans une des 
principales villes de la Belgique. — S'adresser franco, à M. 
Morhange, agent d'affaires, rue du Moulin, 52, faubourg] de 
Schaerbeek, lez-Bruxelles. 

| fknnnnn PANTON-HOTEL , 28, Panton-Street, Hay-Market. 
LUniJlUiu. Cet hôtel se recommande par sa position près 
des parcs et des théâtres, la manière dont il est tenu et sa ta-
ble servie à la française. 

AVIS AUX VOYAGEURS. 
On trouve au dépôt de la manufacture de Caoutchouc 

DE Ml. RATÏIEE Eï GUIBAL, 
Brevetés (sans garantie du gouvernement), 4, rue des Fos-

sés-Montmartre, un grand choix d'articles très utiles et près- -
que indispensables en voyage, tels, entre autres, que coussins 
et colliers à air; ceintures de sauvetage ou de natation ; bonnets 
de bains; urinoirs portatifs d'un nouveau' modèle, extrême-
mentsimples el commodes; clysoirs ; manteaux imperméables 
fort légers pour la chasse et la pêche; bretelles, jarretières, 
lacets, et toutes sortes de tissus élastiques pour serre-bras, 
bandages, etc., etc. — Tous les produits portent l'estampille 
de cette maison, et^e vendent avec garantie. 

FRAN-

ÇAIS 

ETRANGER. 

— ESPAGNE (Madrid), 27 août. — La Cour criminelle ou 
audience territoriale de Madrid s'est occupée, dans ses au-
diences du 23 et du 25, de l'appel interjeté par M. Angelde 
la Riva, avocat et journaliste, accusé d'avoir tiré, le 24 
mai dernier, deux coups de pistolet sur le carrosse de la 
reine. Son défenseur, M. Perez Hernandez, a soutenu l'in-
compétence des Tribunaux ordinaires, attendu qu'il s'agit 
d'un attentat contre la vie de la reine, ct que ce crime, 
ainsi que les accusations do complot ct de conspiration, 
est réservé par la constitution à la juridiction exclusive du 

Sénat. 
M. Fernandez de la Hoz, le premier fiscal, a défendu la 

doctrine admise par les premiers juges, etfondée surce que 

PATE PECTORALE DE NAFÊ D'ARABIE. 
Le plus agréable et le plus efficace des pectoraux. 

Dépôt rue Richelieu, 26, chez DELANGREiXlER, propr. du 

RACAHODT DES ARABES, 
Aliment des convalescens et des personnes faibles. 

DÉCEPTION SIGNALÉE AUX MÉDECINS 
IT ÉTRANGERS. — C'est toujours et uniquement 

rue des Petits-Auguslins, 11, 

qu'on trouve à Paris, depuis 1793, le véritable Rob anti-sy-
philitique de Laffecteur, approuvé et autorisé en 1778 et 1780. 

L'ancienne Maison Laffecteur se recommande par la posses-
sion patrimoniale du véritable Rob et par 68 années de soins 
consciencieux donnés à la fabrication et à l'administration 
méthodique do ce remède, c'est-à-dire avec lo régime particu-
lier approuvé par la Société royale de Médecine en 1 780. 

Le remède et la Méthode-Lafjfecleur réunis guérissent les ma-
ladies syphilitiques les plus graves, les plus invétérées, sans 
récidives. U faut donc être sùr de prendre véritablement le 
Rob, et ne pas se contenter de Vèliquette des bouteilles et du 
titre du livre. 

Le véritable Rob- s'est toujours vendu 25 francs la bouteille, 
emballage compris ; il faut de 6 à 12 bouteilles suivant la ma-
ladie. 

(Expéditions maritimes.— Remises aux exportateurs.)» 

(1) Chez Louis Leclerc, rue de rEcole-dc-Médeciue, 12. 
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TîAlTBIKST PUREMENT VÉGÉTAL 
Be toute» le» MALADIES CHR.OBII QUES tenant à un "VICE 

ou à une âcreté du sang, Guatrite, Affection» de» Nerf», de la 

Poitrine, de» Voie» urinaire», etc., etc. 

l'Ail LE DOCTEUR 

DENIS DE SÂffW-PiE 
RUE BERGÈRE , 23, à Paris, 

Médecin- consultant , 

jBx-médecln îuilitalrc et dans les» Hôpitaux . 
Membre de pluMeur* KocîY-tc» »n vaille*, etc. 

mm. 

tre«, deux jeunes enfans, l'un de s ans, ayant de nombreuses glandes ulcérées 

rt fistuleuses au cul; llstules au bra» el coude droit, idem au pied; les lettres 

du père de la petite malade attestent une guérison complète L'autre entant d.) 

3 ans et demi, appartenant à un homme ds loi distingue, avait le nez déveré 

par un ulcère scrofuleux; deux mois de traitement ont suffi a une entière ci-
catrisation. 

MALADIES DE LA fVJV. — Sotmiics à l'usage de ma Méthode Végétale 

d-pnralive, toutes les Maladies de ta Peau ancienne» ou récentes graves ou 

légères, sont également curables. El ce traitement doux eLfacile n'impose au-

cune sujétion. Désormais plus de ce» abonnemen» de bains à l'année qui dé-

pensaient chaque jour inutilement trois heures île voire temps plus de ces 

voyages ruineux à quelques sources minérales où il fallait aller il grands frais 

irois année» consécutives avant d'avoir le droit devons plaindre de liât insuc-

cès ; plus de topiques, de lisine, plus de diète, de régime ; les personnes sou-

mises à celte nouvelle et précieuse médication, sont affranchies de tout cel 

appareil médical pédaulesque, mensonger et ruineux.— Non-seulement toutes 

mpècesda liai 1res, main ausai tes Cales et les Teignes rebelles, le prurigo 
les oémangeaisons, cèdent constamment à son emploi, 

CURES déjà citées cl dont la guérison persiste. — Une dame de 40 ans, de-

puis 3 ans. Démangeaisons 01 oelles causées par une humeur dartreuse ; 

rien n'avait pu les calmer — Une Dlle d- 24 ans, depuis 20 ans, Dartre tei-

gneuse a la tète, au [ront, aux paupières — Un vénérable erclésiastique 

ans, corps couvert de Petits boulons avec démangeaiions cruelles 

Les DARTRES, la Syphilis, les Scrofule», sont les trois jrran-

ileB maladies de l'espèce humaine, et telle est lear importance en mé-

decine pratique, que sur elles repose la Science des Maladies chroni. 

ques dont elles compliquent et déterminent les 1 1 9j20**. 

Ces Irois maladies-mères, devenues si communes de nos jours, sont 

le fléau du genre humain; car, on le sait, plus d'avenir pour les jeunes 

sujets qui en sont infectés; plus de projets, plus d'alliance : ils sont per-

dus pour la société; plus de repos pour la vieillesse qui n'est plus qu'u-

ne étemelle agonie. — Ces vérités ont été senties dont il s'agit, ct néan-

moins les maladies étaient restées sous le jour de l'empirisme le plus 

insensé, à la merci des guérisseurs et de leurs spécifiques, plus dangereux 

encore que ces maladies elles-mêmis. 

En position par mes fonctions médicales de les traiter en frand, j'ai 

<lû en chercher le remède ; enfin, je suis parvenu à créer une méiiioa-

lion dépurai ive, entièrement VÉGÉTALE , applicable à la cure de ces ma-

ladies, et d'un effet désormais incontestable, par des cures nombreu-

ses, 'authentiques et si souvent réitérées. Ce puissant Dépuratif n'aau-

oune ressemblance par sa nature ni par ses effets avec tous les préten-

dus dépuratifs connus. — Ii s'agil d'un mode de traitement tout rou-

leau qui, par ses vertus héroïques, m'a valu lous les succès que j'ai 

obtenus et que j'obtiens dans les cas les plus désesespéiés. 

Cette méthode, aussi efficace en hiver qu'en été, convient aui en-

fans les plus jeunes, aux dames les plus délicates, et c'est le seul trai-

tement qui convienne à la vieillesse, dont il fortifie les organes diges-

tifs, dissipe les infirmités, régénère le sang, les forces et la vie. 

L'excellence de ma méthode aété appréciée, même au loin, et dans 

le courant des années dernières, mes relations se sont étendues, par 

correspondance, dans toute la France et dans toute l'Europe. 

Enfin, c'est moi qui puis dire : J'ose me flatter d'avoir résolu l'impor-

tant problème qu'on cherchait en vain jusqu'ici, d'un traitement doux 

dans son action, commode dans son emploi et toujours efficace. 

GASTRITE. — Glaires, Aigreurs, Vents, Renvois, Crampes et Douleur» d'es 

tomac, Vomissemens, Diarrhée, Coiiques. Obstructions, Constipation, toutes 

ces < ffections et tant d'autres se résument aujourd'hui par les mois Gasirite, 

Castro entérite, maladies qu'on désignait jadis par les noms d'hypocondrie, 

névrose, spasme, mots vides de sens, qui ne servaient qu'à masquer l'igno-

rance de ceux qui le» prononçaient, el qui ont fait place au fameux mot Gas-

trite, qu'on prodigue de nos jours d'une manière si étrange. 

Les symptômes delà Gastrite sont innombrables : dégoût, malsi-e, oppres 

sion, suffocations, appétit capricieux, douleurs et pesanteurs d'estomac, gon 

flement du ventre, aigreurs, vents, constipation opiniâtre, ou diarrhée, etc. 

extrémités glacées, frissonnement, et chaleurs, maux de tête, tinUmens d'o-

reilles, vertiges anxiétés, tristesse, mélancolie, humeur chagrine insupporta-

ble, parfois à charge à soi-même et aux autres, douleurs vagues dans toutes 

les parties du corps, et surtout vers la poitrine et les épaules. Toujours 'ai-

bles, surtout très impressionnables, certains de ces malades éprouvent sou-

vent des frayeurs au moindre bruit, des défaillances, syncopes; ils sont quel-

quefois poursuivis par des idées noires et terribles et des dispositions au sui-

cide; — il n'est pas nécessaire d'éprouver tous ces symptômes à la fois, quel-

ques uns suffisent pour constater l'existence delà Gastrite. - Si la maladie est 

négligée ou mal traitée, elle peut se terminer par la manie, la folie, l'éthisie 

la mort. La Gastrite joue un grand rôle dans toutes les Maladies chroniques 

des p"rsounes riches, oisives et sédentaires, dont elle remplit la vie d'ennuis, 
d'amertumes et de dégoûts. 

Le traitement antiphlogistique, lant prodigué de nos jours, engendre la Gas-

trite chronique, au lieu de la guérir, et s'il existe un si trand nombre de valé-

tudinaires accablés sous le poids de leurs pesanteurs d'estomac, de leurs di-

gestions laborieuses éternelles, et des douleurs générales, de l'insomni», de 

l'anxiété perpétuelle, qui en sont la conséquence, on doit l'attribuer à l'épui 

sèment causé par les bains, les cataplasme^, le laitage, la diète, les saugiues 
réitérées. 

Rteu de ei simple aujourd'hui que le traitement de la Gastrite, à l'aide des 

dépuratifs végétaux, sans sangsues, sans bains, sans diète, soulagement dès 

les premiers jours, et guérison toujours certaine dans un temps très court, ce 

qu'attestent des millierstle malades guéris, dont plusieurs souffraient de la 

Gasirile depuis 10, 20 ans. 

SCROFULES — Les Scrofules, Humeurs froides ou Ecroueliei se dévelop 

peut * tout âge; et surtout dans la première enfance et la jeunesse, dont elles 
sont le liera. 

Nous ne possédons aucun remède d'une efficacité réelle eontre les ravages 

decelte désola ite maladie, lorsqu'il y a 20 ans, l'Iode, vanté à outrance par 

l«s journaux, donna une lueur d'espérance aux médecins; mais leur attente 

a encore été déçue. Notre formulaire anti-scroiuleux consistait alors en tis«ne 

de gentiane, houblon, l'élixir de Périlh, le sirop anti-scorbutique, la ciguë, 

l'aconit, le mercure, etc. L'Iode n'est pas plus un anli scrofuleux que ne l'ont 

été toutes ces drogues inutiles ou dangereuses; au contraire, l'Iode aggrave 

surtout les Scrofules aigus : en frictions 9ur les tumeurs de cette nature, 

loin de les fondre, il les exaspère et détermine la suppuration ; pris par goutte 

à l'intérieur, il cause des accidens graves, des gastrites, vomissemens. dou-

leurs d'estomac, une maigreur considérable, l'étisie. la pulmonie, la marasme. 

D'après de tels résultats, à la connaissance des médecins et des malades qni 

ont fait usage de l'Iode, comment se rendre compte des éloges pompeux ac-

cordés au docteur Lugol, par l'Académie de médecine et la commission mé-

dicale qui fut chargée, en 1829, d'examiner les résultats de la pratique de ce 
médecin à l'hôpital Saint-Louis. 

Bieu convaincu de la nullité des remèdes vantés contre les Maladie» sero 

fulei.ses, ayant reconnu l'inefficacité de l'Iode, qui, par ses qualité* âcres, ir-

ritantes; corrosives, est contraire aux femmes, et funeste â tous les enfans, 

qu'il me soit permis d'insiter sur les qualités bienfaisantes de la méthode vé-

gétale que je prescris depuis 20 ans avec tant ne succès dans tous les cas de 

Scrofules. Sans frictions, sans pommades, sous la seule influence de celte 

douce médication dèpuralive, se dissipent promptement toutes espèces de 

glandes, les tumeurs blanches des articulations, les Ophlhalmies les plus gra-

ves, les Ulcères, les fistules, la carie, etc., etc. L'efficacité de cette méthode 

est la même en toutes saisons/ce qu'attestent les cures suivantes, dont plu-

sieurs ont été effectuées pans le cœur de l'hiver. 

CURES — Mlle C. S..., Engorgement scrofuleux ou cou, de la grosseur du 

poing. — M. L. B..., 8 à 10 Glandes engorgées autour du cou depuis 5 ans, 

dont 2 ulcérées. M. L. ., Engorgement scrofuleux ancien au cou, ulcères, 

fistules.— Le capitaine D..., Engorgement froid sur les paroisdu col, qui avait 

résisté pendant 6 ans à une foule de Iraitemens, notamment sous le docteur 

Lugol. — Louis N...,de 3 ans, Glandes au cou, Engorgement de plusieurs ar-

ticulations, fistules, marasme. — Charles de B..., 21 ans, Scofules de naissan-

ce, tumeurs blanches, ankilose commençant au genou droit, nécessitant l'u-

sage des béquilles. — Tous ces malades et beaucoup d'autres, qui avaient en 

vain essayé tout ce que la science, la routine et l'empirisme prescrivent en 

pareil cas, et qui étaient censés incurables, ont recouvré une santé parfaite 

par l'emploi de ma Méthode. — Je traitai, l'année dernière, à Nancy, par let-

suite d'une gale r -percutée, étant au séminaire, s'était résigné par esprit 

de charité à souffrir et à so gratter pendant 30 ans, se croyaut d'ailleurs 

incurable. — Mme N.. .., 4i[ans, Dartre générale, d'abord indolante. mais 

depuis 4 ans causant des démangeaisons insupportables qui îa privaient 

de repos et de sommeil. - M. R .., de 52 ans, avait depui9 ï8 ans lout 

le corps, exceplé la ligure, couvert d'une Dirire écailleuie semblable a 

une lèpre hideus" ; plus de cinquante mille francs avaient élé, selon lui, sa-

crifiés inutilement en remèdes en eanx minérales en bains de vapeur et »u-

tres. M. R... était forcément resté célibataire, aujourd'hui, il est au comble 

du bonheur; «V| * à taon traitement, il esi guéri, mari et père. — Mlle N..., 

de 56 ans; faire ici la description de la Dartre dont elle etaii BU" née 

depuis 25 ans, serait décrire l'infirmité la plus ternb'c de l'espèce hum. inc. 

Tous ces malades et des milliers d'autres, qui avaient en vain essayé ;o il ce 

qu'la science, la routine el l 'empirisme ordonnent rn pareil cas, cl qui 

étaient abandonnés el censés incurables depuis des années, ont recouvré une 
santé parfaite et durable. 

Kmïïéie TaMli-i^ t-uib.ut un grand non . 

Se», ibil scriifuleuscs, dartreuse» ou vénériennes. 

SURD.T*. - ̂ ^^^^^^IrV^^ Zur* 

Sonnenieîlullï 

DiRTItES DE LA. FIGURE, COUPEROSES, MBISTAGKE. 

CURES. — Mlle . Dartre couperose aux pommettes et au nez depuis 22 

ts — Mme N . .Dartre couporos» et boulotu A la ligure depuis 3 an*. — 

Mme v
e
 M .., Dirire kciofulo syphilitique de 9 ans, à toute la Ugurs qui était 

recouverte de pustules et dé croûtes. — MM. (>... et L. .. Dartre au nez et à 

a lèvre supérieure de î à 5 ans, — M. B .., eléve en médecine, Dartre pusiu 

leus : au menton ^mertlagre) et au cou, traitée en vain plusieurs fois — MU" 

D..., Ulcère serof'ileux qui avait dévoré un tiers du n< z. malgré 4 Iraitemens. 

Toulti ces dar'res couperoses sont guéries depuis 4 à? ans, sans recid ves 

depuis, j'ei guéri une foule «Vautres coup.'rosïs, enlagre.s, et j'auïrrn <î dé 

nouveau que ma Méthode en est le spécifique. — Mlle s..., 25 ans, flu urs 

blanches M couperose sur le nez, les jO'ies tl le front depuis 4 ans. — Mine 

H..., près d'Angers, as ans. flucurs hlam hes et couperose de 3 ans, à toute la 

figure.— M. J . , à Paris, 29 ans, couperose de 6 ans sur le nez et les pommet 

tes. — M. Koq .„ ancieu armaieur, 67 ans, à lïordeaux, couperose do ta ans, 

rapportée des eolouies — To :s Irai es at guéries dupuin io ino s, attestent île 
nouveau 1a ho né et l'infaillibilité de ma doctrine contre Us Djrtivs"cou-

perosées de la ligure, que les livres et mes confrères regardent comme ÏD 

curables. 

CONSTIPATION. - La Cons'ipation e &i très commune dam les grandes vil 

les, surtout cln-z les personnes sédemaires. Il est dfs gens que cela incom-

mode peu, c'est que ia constipation, chez eux, n'a point de cause pathologi-

que que la volonté, la par.sse; mais lor-que 1 -i Constipation dépend de \\ flVc-

iion organ »qiie le quelque viscère, qu'elle tst provoquée par une guérite, 

une entérite, l'inflammation du fo e, de la rate, des mns, de ]\ téruf; dans ces 

cas, elle est souvent poussée â un d- gré si txtîéme qu'elle devient maladie 

psincipale, finit par déterminer les plus graves accidens : dig siions pénibles, 

oppressions, suffocations, tète lourde, congestionnée, verug s, assoupisse-

ment pénible maux de tê'e continuas, atiaques imtr inent- s «'apoplexie, et 

par suite ces malades tombent dans un îiboUrment, une hypocondrie, i n ma-

rasme mortels. — Les lavemtns ne réussissent que dans le* cas ordinair* s, et 

puis ils consacrent a jama
:
s une fâcheuse infirmité; il faudra s'y assujettir 

toute ia vie ! v Ma médication dépurative contre la constipation toulage de 

suite, tous ces sympi-ômes s'évanoui.-sent en p* u de jours, tt Us fondions in-

testinales ne tardent pai à s'opérer seules. 

MALADIES DU FOIE. — Je puis affirmer que, dans toutes les Ma la lies du 

Foie, mon Traitement végétal dépuratif est un remède puissant toujours cou-

ronné ds succès. Je traite chaque année une foule de personnes affectées 

d puis longtemps ou de JaunisfC, ou d'Engorgement du foie, ou d'Obsiruc-

tion, ou de Co'ique» hépatiques, et parmi tant de belles cures que j'ai opérées, 
en voici un exemple curieux ■• 

GUÉRISON EXTRAORDINAIRE — M. C...,32 ans, aubergiste, éprouvait depuis 

f> ans, chaque année, ti à 8 r» tours &n coliques d'estomac si violentes, qu'il lui 

fallait garder H lit 15 â 20 jours à chaque crise. Les jeunes docteurs avaient 

vu là uns gastrite, et avaient ordnii.é leurs sangsues , bains, diète, ce qui 

aggravait toujours les accidens ; les vieux médecins parlaient de spasmes, 

crampes, et conseil laie m Its antispasmodique.» ; vaines tentât- ves;... tout s'ag-
grav -.tt d ; plus en plus 

Par une nouvelle crise, au ht depuis huit joursavec des soufî.ances inouïe», 

'arrive, j'ordonn-* les dépuratifs ; dès ie h nd-main, évacuation abondante ces 

(matières muqueuses bilieuses de imites couleurs : soulageaient immédiat; 

une crise temb
!
e arriva le 3

f
- jour, lout redouble pendant 20 minutes... puis, 

tout se termine subitement par l'éjection d'une immense selle composée d'un 

long et gros cordon de bile noisseuse, verddtre, suivis de 52 boulettes hunes 

dd la grosseur d'un* pois (calculs biliaires , venant do la vésicule du liel Plus 

dereiour depui* 3 aus. — Celte cure e-t sans exemple, 

MALADIES DE LA POITUINE, Pulmonie, Catarrhe, Toux. Palpitations, etc. 

— Une Toux violente et opiniâlre, l'Oppression, le crachement da sang, etc., 

qui conduisent sisouvi-mâ la Pulmonie, soin ordinairement causés par un 

;>ang âcre, ete., aussi ces alïeciions ds la poitrine cèdent-elles avec la plus 

grande facilité aux Dépuratifs végétaux. La Pulmonie elle-même ne reconnaît 

pas de meilleurs remèdes ; et, dans le courant de l 'année dernière, j'ai guéri 

un grand nombre de sujets censés poitrinaires et dans un état dèseperé. 

Traitement curatif de TAsthme humide, du Catarrhe pulmonaire, ues palpi-

tations, deTAnévrisme commençant. 

MALADIES* DE LA TÊTE ET DU CERVEAU, PARALYSIE, APOPLEXIE. — 

Migraines ancienne*. Douleurs habituelles, Tic douloureux de la liguie, Ver-

t ges, Etourd ssemens, ete, Presque toujours les Maladies du cerveau ont leur 
source dans les oruanes de la poitrine ei du ventre, et sont produites par le 

mauvais état des fonctions digeslives, les affrétions chroniques du cœur, du 

foie, des reins, de la vessie, de la matrice, qui réagissant par sympathie sur le 

cerveau, déterminent les vertiges, les douleurs, le^ attaques d'apoplexie. — 

Dans tous ces cas, ÏI n'enste pas de moyen plus tfiicaccs, d'un effet aussi 
prompt que les Dépuratifs végétaux que je pr< scris; ils font c^s er inconti-

nent la constipation, chassent les glaires, la h. le : et par suite dts Migraines 

enracinées, anciennes, des douleurs de tête, dts Paralysies, des Yertig. s, dés 

etourdissemeHS de 5, 10 et 20 ans, se dissipent promptes" tut et pour tou-

OUTC» 

GOUTTE, Rhumatismes chroniques, Sciatiques, Lumbago. — Le Rhumatis-

me articulaire chronique et la Goutte habituelle ou périodique, sont qu -lque-

ois entretenus par le mauvais état des voies digestives, ou par un dïincipe 

syphilitique, darlrenx, scorbutique, rhumaïique. Dans tous les cas, l'usage de 

' Dépuratifs végé-aux produit des effets aussi prompts qu'inespérés* — M. L..., 

capitaine, éprouvait depuis 3 am des Douleurs parfois violenfs dans les 

épaules, le uos et la poitrine, qu'il attribuait â une cause syph Inique. — M 

le comte LV... éprouvait las mêmes douleurs dans les articulations dss extré-

mités inférieures, — M. F..., maître maçon, douleurs de 2 ani à la jambe 

et au pied droit, dont il était estropié — M. S..., rentier, Goutta articulaire 

de 6 ans, aux pieds et aux genoux. — M. N..., chef au ministère d..., Goutte 

périodique de 4 ans, alternant avec une gastrite. M. R .., maire d'une pe-

tite vills, Lumbago Rhumatisme aux reins}, si cruel depuis 3 ans, qu 'il ne 

pouvait se baisser, était obligé souvent de garder le lit, n'ayant pu, pendant 

quinze mois, mettre d'autres vélemens que les jupons de sa femme. — M D 

I un des gardiens du Louvre, Lumbago (douleurs de reins , si douloureux de-

puis 2 ans, que, sans mon traitement, il eût été obligé de renoncer à son em-

ploi. Tous ces malades et autres qui avaient en vain essayé une foule de re-

mèdes, et qui étaient censés incurables, tous ont obtenu une guérison radicale. 

MALADIE DES YEUX. — Je traite surtout les affections humorales chroni-

La femme est sujette a une 

me. Une fongue ex-

particulière, m'a mis 

lire leur nature, 

l 'on sait ue 'i funestes ravages. - Les Vomissemens des femmes enceintes 

sont arrêtés en 24 ou 48 heures, 
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^M^iiiBÏn^^oi affligent les personnes du sexe au physique et au 
Sffuiwfemmrqu.perd en blanc voit bientôt s'enfu.r sa fraîcheur, son 

embonpoint, sa santl ; elle éprouve des dégoûts, des perles gPpMLtaM-
sauteurs d'estomac, quelquefois des attaques de nerîs ; elle ressen des ass 

tudes dans les membres, des douleurs dans les reins, le bas-ventre, elle est 

uvenl d'une susceptibilité, d'une humeur chagrine qui ne lui e s pas natu-

relle et parfois elle est poursuivie par un ennui qui va jusqu'au dégoût de la 

T^-Les Flueurs blanches rendent souvent les grossesses pénibles causent 

dés huttes couches, et souvent la stérilité; les enfans qui naissent dans cette 

circonstance sont ordinairement chélifs, maladifs, scrofuleux.- fcnlin les fem-
mes qui ont des l'lueurs blanches sont usées, vieillies, de,repiles de bonne 

heure et les ulcères de matrice n'ont souvent pas une autre origine. 

Quant au Irailement des Flueurs blanches, la vieille médecine comme 

nouvelle n'offrent absolument aucun remède ; et les bains de siège, 

domestiques, les eaux minérales, les injections, soit émolhentes, soit d une dé-

coction de Morello et de l'avot, le Gopahu, le Cubèbe, le Image, le petit hit, la 

tisane d'orties, etc., ordounés par les médecins routiniers de tous les temps 

sont des moyens toujours insiguilians et souvent plus nuisibles qu'utiles. 

Que les Flueurs blanches soient naturelles ou acquises, qu'elles aient ou 

non la propriété contagieuse, elles ne sont point naturelles à la femme qu elles 

épuisent et minent sourdement. On doit toujours s'empresser de les guérir 

R.en désormais de si facile. Qu'importe la cause ; à l'aide ma méthode curalive, 

d'une exécution très facile, on fait complètement cesser en quelques semaines 

même les Flueurs blanches de 10 et 20 ans; et la fraîcheur el la santé se réta-

blissent en même temps avec une étonnante rapidité. 

L't CÉRK DF LA MATRICE. — L'ulcère de la matrice, si commun et si 1er 

rible est ia grande maladie de l'époque actuelle et mérite toute notre sollici; 

citiide — Le spéculum, invention moderne, sert à constater l'état maladif de 

l'utérus et du vagin, soit les rougeurs, les irritations, les ulcères, les végéta 

lions soit la déviation du col et les divers engo/gemens du corps de lama 

trice'l.à doit se borner toute l'importance chirurgicale du spéculum; car, on 

le sait, les Cautérisations à la pierre infernale ou nitrate d'argent, et autre 

caustiques généralement employés à l'aide du spéculum contre les maladies di 

matrice, n'ont pas répondu a l'attente des malades. Et aiijourd I1111 que I ex-

périence a parlé, l'emploi des caustiques appliqués directement sur I organe 
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SYPHILIS ou maladies contagieuses. 
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procédé esl unique. Que le mal soit fixé à l'intérieur n.. i "v 

l'ai sulli'amment prouvé, pir une multitude de guérisons 
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le ayant été tra té par les préparations mercurlellès 
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utérin doit être banni du traitement des maladies de matrice,, comme un re 

mède cruel cl tout à fait inefficace. 

C'est ce qui m'autorise à proclamer les avantages de ma méthode, dans le 

irailement des maladies de matrice en général, el tout spécialement des ulcè-

res soil du vagin, soil du col de la matrice, soit dans l'engorgement du corps 

de cet organe. Mon traitement est doux, facile, bienfaisant ; pendant son usage 

la femme peut se livrer à l'exercice, â ses occupations ordinaires ; elle n'est 

jamais contrainte de garder le lit; elle, éprouve une amélioration progressive, 

et toujours au bout d'un mois elle est en voie manifeste de guérison. Je me 

contenterai de rappeler les deux exemples suivans : 

Première cure. — Mme F..., mariée en 1830, en parfaite santé, éprouve, en 

1832, un Ecoulement jaune verdâtre avec cuissons en urinant. Le médecin de 

la maison dit que ce n'est rien, seulement des Heurs blanches. L'écoulement 

continue les années suivantes, el avec lui le dépérissement; on ne faisait rien 

d'après l'opinion absurde qu'on ne doit rien opposer aux flueurs blanches, que 

toutes les femmes en ont plus ou moins Cependant le docteur Ricord, ap-

pelé, reconnaît trois ulcères au col de la matrice, pratique une cautérisation 

qui fut réitérée onze fois en cinq mois, le tout sans résultat.—Appelé auprès de 

Mme F..., un an après ces tentatives, elle elait tombée dans l'épuisement et le 

marasme, et ne pouvail plus quitter son lit. — Mon traitement a produit un 

résultat si avantageux qu'en moins de trois mois celte dame a recouvré une 

santé parfaite. 

Deuxième cure. — Mme de P.. , d'une constitution délicate, avait toujours eu 

quelques Flueurs blanches, qui augmentèrent considérablement à l'occasion de 

la perte d'une parente, morte d'un ulcère à la matrice. M5I. les professeurs 

Réeamier et Lisfrauc, iippelés en consultation, constatent l'existence d'un Ul-

cère au col de la matrice, el séante tenante, on pratique une cautérisation qui 

devait être réitérée tous les huit jours pendant trois mois. Mais l'émotion avait 

élé si grande, les douleurs si vives, que M. de P..., pensant que madame ne 

supporterait pas une seconde opération, refusa de continuer. J'avais é;é con-

sulté un au auparavant. M. de 1'... vint me prier d'ordonner le traitement que 

j'avais proposé. A peine est-il commencé que la confiance renaît; il est suivi 

ponctuellement (en cachette toutefois des docteurs, dont l'un continuait ses vi-

sites, el qui, voyant le changement qui s'opérait, crut devoir en faire honneur 

à ses injections, qu'on n'avait point faites). Kn moins de trois mois, Mme de 

P... avait recouvre une santé parfaite qui ne s'est point démentie. 

AVIS PARTICULIER AUX DAMES. — Lorsque, par letoucher, le Spéculum, 

ou h-s souffrances que vous éprouve/., il sera constaté que vous êtes affectées 

d'un Ulcère à la matrice, rougeur, engorgement et qu'il s'agira de cautérisa-

tion avec la pierre infernale ou l'épouvantable fer rouge, rejetez cette barbare 

opération, qui cause de vives douleurs et qui ne guérit point. Essayez ma 

méthode, si commode, si prompte : soulagement dés les premiers jours, et, 

en moins d'un mois, amélioration considérable qui vous donnera la certitude 

d'une cure radicale. — Les personnes éloignées m'écrivent et reçoivent de 

suite les instructions nécessaires. 

CANCER. — Il n'est pas de maladies réputées plus incurables que le cancer; 

et, en ctlèt, qu'il consiste en ulcères ou en glandes, la femme qui en est affli-

gée est perdue sans ressource... si l'art du médecin n'arrive promptement à 

son secours Mais ici, comme ailleurs, la vieille médecine est encore bien im-

puissante et n'offre que routine aveugle et déception. Quelle chance en ell'et 

l'opération vous offre- (-elle ? Elle vous guérira pour six mois, un an peut-être, 

et puis il faudra revenir aux instrumens. Veut-on une preuve de l'inutilité de 

celle barbare pratique? la voici : Delpech, professeur à Montpellier, après des 

centaines de seins enlevés sans succès, n'ayant jamais réussi, avait fini par dé-

clarer dans ses cours et dans ses écrits (V. Rouzet), que le Cancer est incura-

ble par sa nature ! .. Non, le Cancer n'est pas incurable par sa nature, mais 
par les instrumens ! 

Un autre genre de guérisseurs, non moins funeste au Cancer, sont ces mé-

dicastres à secrets, hommes el femmes, auxquels la crédulité publique cher-

che à donner de l'importance; leurs remèdes, à eux, sonl toujours des emplâ-

tres qui, au lieu de fondre les glandes et les seins, décident la suppuration, ce 

que I on doit au contraire éviter; ou bien des caustiques qui, au heu de cica-

triser, rongenl en largeur el en profondeur. Tous les seins cancéreux les plus 

hideux que j'aie vus en ma vie avaient été trailés de la sorte. 

Je traite encore le Cancer du sein par les dépuratifs végélaux appropriés, 

seuls dans la plupart des cas, sans emplâtre, sans lopique, sans pommade, el, 

je l'affirme, j'obtiens des résultats extraordinaires; et je pourrais citer une 

foule de seins profondément ulcérés el engorgés, que j'ai radicalement guéris 

et préservés d une fâcheuse et cruelle mutilation, et prévenus d'une mort cer-
taine. 

Du reste, voici mon avis aux infortunés affligés d'un engorgement dit Can-

céreux au sein ou d'Ulcère rongeant qui peut aussi attaquer le nez el la ligure : 

Teniez ou non mon Irailement qui m'a tant de fois réussi, mais fuyez dans tous 

les cas le fatal couteau du médecin qui veut vous opérer : l'opération n'a jamais 
guéri que celui qui n'avait point de Cancer. 

Voici un fait curieux qu'il est bon de Citer : Mme Garnier, veuve d'un capi-

taine mort en Algérie, l'ut opérée de Cancer aux deux seins, en 1840 ou 41 à 

Alger, par M. Baudin, chirurgien â la suite du duc d'Orléans; double récidive 

au bout d'un an. La malade s'en vient de Marseille à Paris; une double opéra-

lion est de nouveau déclarée indispensable par U. B..., qui insiste, vu l'ur-

gence. Cependant il consent à un délai, el prescrit des pommades; au ijeu de 

Aucune méthode n'est plus facile à suivre, soit en sec 
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Souvent ces petits chancres occultes restent stationnaires 
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PERTES SÉMINALES INVOLONTAIRES, Épuisement, Impuissant, 

classe de malades, entièrement méconnue par tous nos confrères
 u 

plus intéressante, qu'elle se compose déjeunes sujets de l'âge .le 
, a,

 c
"

u
« 

"lilauiiin 

s ne'
2
" '

 !i iM 

l'espoir ct l'avenir des familles et de la' société. La plupart deteniï
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traités depuis 20 ans, trompés sur la cause de leur dépérissement nar I™ 

decins qu ils avaient consultés, étaient venus réclamer nies soins n 
autre motif, et se croyaient ou poitrinaires, ou affectés de gonorrfes fa 
(rites, ou d'une maladie du cœur, du foie, du cerveau, etc.. tsm cette ii "* 

dition du fluide séminal est obscure et susceptible délies variés eif
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influence fâcheuse sur tout l'organisme. Une longue expérience m'a JL?*! 
deviner celle maladie, et il esl cerlain qu'elle existe lorsqu'on votunj> ' 

homme pâle, sans courage, suant au moindre exercice, triste, mêlant, 

aimant la solitude, sujet à des éblouissemens, vertiges, maux' de tête rtlr 

séries pénibles, à des suffocations, palpitations, et à des défaillances en ni -ni' 

«Sociétés commerciales. 

temps que les fonctions génitales sonl énervées, éteintes, la voix MalaUi 

et la mémoire souvent perdue, l'appétit ordinairement vorace, et cependant 

h maigreur fait des progrès ; le matin à son lever il est engourdi el toussn 

membres sont douloureux; enfin ces malades finissent par tomber dans ua 

état de flaccidité et d'impuissance absolue. Le découragement pôarsùitnjS 

quetois ces infortunés, qui peuvent être exempts de dé'uaucheet delibertii 

nage, ct plus d'un a enseveli son désespoir el sa confusion dans les borrem 

du suicide. On sent que tous ces symptômes affligeons ne se déliaient out 

successivement et après des années ; aussi convient-il d'y remédier dès lïp. 

parilion des premiers signes. — Le mode de traitement que j'ai eu e produit 

des effets si prompts, si efficaces, que je suis autorisé à le regarder ranime 

la médication vraiment curalive, non seulement des pertes séminale! invo-

lontaires, ou Pollutions diurnes et nocturnes, mais aussi de fEpuUmtatoiii 

suit la masturbation et autres excès, el de l'Impuissance qui eu est la ruait-

quence habituelle. 

HEMORROÏDES et autres Maladies de l'Anus. — L'Anus ou fou leirgnit est le 

siège d'une foule de maladies aussi pénibles que dangereuses; niais,"iil répu-

gnance de la part des médecins praticiens à se livrer à des recherches pour 

l'état maladif de cette partie délicate, soit que, par pudeur ou par lion p. les 

malades se refusent à toute investigation, à tout renseignement, ia vérim rsi 

tpie ces maladies sonl obscures, méconnues, confondues l'une pmir l'autre, 

et traitées avec la plus complète indifférence par la presque totalité*.» 

confrères. Tel médecin suppose dans tous les cas, sans examen, des luiaior-

t hoi'des, et croit se donner un air de science en vous démonlranl leur miiiie. 

et eu vous dounanl le conseil banal de les respecter: tel autre 11c voit que fis-

Iules, tissures, et veut toujours opérer. D'autres, sans trop approfondir I. 

question, secontenlent de vous conseiller des bains, des lavemens il!.'.. 

Il y a longtemps que les affections de l'Anus ont fixé mon attention; j 'ai re-

connu qu'elles consistent en des gerçures, tissures, ulcérations, internes el 

externes, de pelits boulons avec démangeaisons quelquefois cruelles, ei 

Dartres, Fistules, Rétrécissement, Végétations; toutes ces altérations viritf 

peuvent dépendre d'un principe darlrenx, scorbutique, scrofuleux, vénérien; 

quelquefois c'est le résultat d'une bile âcre el le signe d'une gastro-entente 

chronique. On sent, d'après ces considérations, de quelle importance doit t ire 

ici l'emploi d'un bon Dépuratif ; c'est en effet la bise du Iraitenin, 

prescris, et dans les cas les plus graves connue les plus ordinaires, j o«a* 

constamment les résultats les plus eclalans. — Les llémorrhoïdes cllt's-.m n.-'-

quand elles existent, peuvent toujours , par ce traitement, être snppnnuet 

sans inconvénient. 

M. le docteur DENIS DE SAINT-PIERRE donne des consultai!» W 

les jours, de midi à trois heures précises, rue Bergère, 83, i"
3
* 

(Traitement par correspondance. — Affra, chir.) ._ 

En vertu de la délibération prise, le 23 

août dernier par les actionnaires réunis en 

assemblée générale extraordinaire, réguliè-

remenl convoqués, et votant à la majorité 

voulue par les statuts, la Société catholi-

que, formée par actes passés pardevant M« 

Lebaudy et son collègue, notaires à Paris, 

en date 'des 21 juillet, 30 septembre et 20 

octobre 1816, et dont le siège est rue de 

Tournon, 8, à Paris, esl dissoute. M. le baron 

A.-A. DE CALONfiE, gérant, est chargé de la 

liquidation, en vertu de l'article 64 des sta-

tuts. (8227) 

Suivant acte passé devantM" Troyon et son 

collègue, notaires à Paris, le 25 août 1847, en-

registré; 

Mme Elise-Eugénie GUIART, veuve de M. 

Louis-Emmanuel LAURENT, et M. Michel-

Gratien LIZOT son gendre, tous deux négo-

cians, demeurant à Paris, rue des Poules, 2; 

Ont formé entre eux une société en nom 

collectif ayant pour objet le commerce d'a-

■ chat, vente el fabrication de mérinos, châles 

et nouveautés. 

La durée de la société a élé fixée à dix an-

nées consécutives, qui, commencées le l" 

juillet 1847, finiront le 30 juin 1837; néan-

moins Mme Laurent s'est réserve la faculté 

de se retirer de la société à l'expiration de 

la cinquième année, en prévenant M. Lizot, 

par acte extrajudiciaire , Irois mois à l'a-

yance. 

Le siège social a été fixé à Paris, rue de 

Mulhouse. 13, provisoirement, et continuera 

d'exister rue Neuve-St-Eustache, 36, dans les 

lieux occupes par Mme Laurent. 

La raison et la signature sociales seront : 

V« Emmanuel LAURENT et LI/.OT jeune, 

elles seront modifiées, en cas d'adjonction 

d'un troisième associé, comme on le dira ci-

aprés. 

Chacun des associés, gérant-responsable, 

aura la signature sociale. Néanmoins aucun 

emprunt no pourra élré valablement con-

tracté que par le concours des deux associés. 

Mme veuve Laurent s'est encore réservé 

expressément la faculté d'adjoindre à la so 

«•iéU'î, en qualité de gérant, un gendre non 

>eau, V- „ 
Le fonts social a éle Çie a 05,000 lianes 

représentés tomme il suit : 

Mme veuve Laurent a apporté en société, 

2» son fonds de commerce, compose de l'a-

• 'halandagc, du mobilier induslriel et du 

•Iroit à la location des lieux, sis i Paris, rue 

.le Mulhouse. 13; lesdils droils ct valeurs es-

timés 20,000 francs; 2" une somme de 25 ,000 

Iraucs qu'elle s'est réservé de fournir, soit 

«•n marchandises, soit en espèces ou bonnes 

créances. M. Lizot a apporté une somme de 

20,000 francs, qu'il fournirait soit en espèces, 

soit en bonnes valeurs. 

Pendant le cours de.la société entre Mme 

veuve Laurent et M. Lizot jeune, le décès de 

l'un d'eux amènera la dissolution de la so-

ciété. En cas d'existence des trois associés, 

le décès de l'un d'eux dissoudra la société à 

l'égard de sa succession, mais la société con-

tinuera entre les deux survivans. En cas 

d'existence de la société enlre-M. Lizot jeune 

et son beau-frère, soit par suite de la retraite 

antérieure, soit par suite du décès de Mme 

Laurent, la société sera dissoute par le décès 

de l'un des associés restons 

Pour extrait. TaoTos. (8Î29) 

Suivant acte sous seings privés fait double 

à Paris, le 26 août 1817, enregistré à Paris 

le 28 du même mois, folio 59, verso, case 5, 

par Léger, qui a reçu 5 fr. 50 c, 

Entre Nicolas-Bapliste-Edouard PARIS, né-

gociant, demeurant à Paris, rue Ramj.utéau, 

66, d'une part; 

Et Pierre -Augustin ROGER, aussi négo-

ciant, demeurant à Paris, rue Rambuteau,66, 
d'autre part ; 

Il a élé formé une société en nom collectif 

sous la dénomination de PARIS et ROGER, 

pour la vente des épingles et des aiguilles. 

Chacun des associés aura la signature so-

ciale et ne pourra en faire usage que pour 

les affaires de la société. 

La durée de la société est de six ans à par-

tir du i" septembre prochain. 

Le siège de la société est fixé rue Rambu-

teau, 66, à Paris. 

Tamise sociale est de 20,000 fr., fournis 

par moitié par chacun des associés. 

Faità Paris, le 26 août 1847. 

E. PÀUIS . (S226) 

Suivant acte sous seings privés du 30 août 

1847, enregistré le l" septembre, folio 63, 

verso, case t'.«, par Léger, qui a reçu 5 fr. 

50 c, la société en participation qui existait 

verbalement entre les sieurs Louis MANGIN 

et Charles PICIIARD, rue Croix-des-Petits-

Champs, tu, pour la vente d'ornemens pour 

ameublement, est dissoute i partir du 1 

août présente année, et le sieur Pichard reste 

seul chargé de la liquidation. 

PicHxnn. (8225) 

» Cabinet de M< Jules GIRAUD, avocat. S& 

D'un acte sous seings privés, en date à Pa-

ris du t«
r
 septembre 1847, enregistré â Paris 

le 1 « septembre 1 847, folio 37, recto, case 9, 

par le receveur qui a perçu les droits ; 

Il appert que la société formée entre M 

Louis Jean-Baptiste MATIGNON, et Mme Ma 

rie-Claudine HYONNET, sa femme, et M 

Louis-Claude MATIGNON fils, demeurant à 

Paris, rue de Cbaronne, 41, impasse Mor 

tagne, et continuée après le décès de M. Ma-

tignon père, entre Mme sa veuve, demeurant 

aujourd'hui rue Contrescarpe- St-Antoinc, 70, 

et M. Malignon fils, aux termes d'un acte sous 

seiugs privés, en dale à Paris du 22 mai 1845, 

enregistré le 26 mai 1845, folio 84, verso, 

case 3, ayanl pour objet l'exploitation d'une 

fabrique de cardes pour filatures et la vente 

des produits 'de celle fabrique établie à Paris, 

rue de Cbaronne, 41, impasse Mortagne, esl 

dissoute d'un commun accord, à partir du 25 
août 1847. 

M. Matignon lils est seul liquidateur; la li-

uidation se fera a l'ancien siège social, rue 

e Charonne, 41. 

Pour extrait. Jules GilUr». (8228) 

Tribunal de Commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugemem du Tribunal de commerce de 
Paris, dut»

1
 SEPTEMBRE 1847, </«! déclarent la 

faillite ouverte et en fixent provisoirement 
t ouverture audit jour : 

Du sieur I.ACOLLEY fils (Auguste-Louis), 

fab. de chapeaux de paille, rue Bourbon-Vil-

leneuve, 42, nomme M. Coissieu juge-com-

missaire, et M. Pellerin, rue Lepelletier, 16, 

syndic provisoire [fis 7560 du gr.'J; 

Des sieurs PUISOYE et CAVARD (Pierre-

Jacques ct Jules ), limonadiers, rue St-Denis, 

309, nomme M. râlant on juge-commissaire, 

et M. Thiébaut, rue de la Bienfaisance, 2, 

syndic provisoire [N» 6561 du gr.'lj 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à st rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées dts 

faillites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BARBAS (Etienne), fab. de ficel-

les, passage de l'Ancre, le 10 septembre à 9 

heures [N» 7528 du gr.}; 

Du sieur BOURGEOIS (Pierre-Chartes-De-

nis), fondeur de métaux, rue des Amandiers 

Popincourt, 8, le 7 septembre A l heure t|2 

(N" 7554 du gr.]; 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge-commissaire doit les consulter 

tant sur la composition de l'état des créanciers 

présumés que sur la nomination de nouveaux 

syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou endos 

semens de ces faillites n'étant pas connus 

sout priés de remettre au greffe leurs adres-

ses, afin d'être convoqués pour les assemblée 

subséquentes 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BARRA (Gustave-Emile), libraire, 

rue Dauphine, 20, le 8 septembre à 9 heures 

l |2 [N° 7373 du gr.]; 

Du sieur LOUASSE (Claude-Jean), limona-

dier, grande rue de Reuilly, 9, le 10 septem-

bre à 1 1 heures [N« 6924 du gr.j; 

Du sieur LETARD (Pierre-Jacquesl, md de 

vinaigre, rue Ste-Croix-de-la Brelonnerie, 

18, le 10 septembre à 11 heures [N» 7361 du 

Bf -J; 

Du sieur MATHIEU atné (Charles), loueur 

de cabriolets, rue Pigale, 56, le 10 septem-

bre à 11 heures [N- 7422 du gr.]; 

Du sieur LIEVERMANS (Auguste-Félix), 

fab. de easqueltes, rue Sle-Avoie, 34, le 7 

septembre a 1 heure l|2 |N° 7352 du gr.]; 

Du sieur NÈGRE (Jean-Barlhélemy), voi-

turier, à St-Denis, le-to septembre à 12 heu-
res |N» 7325 du gr.]; 

Du sieur BENTSTANT ("François), menui-

sier, rue St-Denis, 382, le to septembre à 12 
heures [N° 7277 du gr.]; 

Pour être procédé , sous la présidence de 

M le juge commissaire, aux vérification et 

affirmation de leurs créances : 

NOT». Il est nécessaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirmation 

de leurs créances remeltent préalablement 

leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur APIAU(Hippolyte), nég. en vins, 

rue Bellefond, se, le 10 septembre à 11 heu-
res (N° 6261 du gr.]; 

De dame DF. MONTFLEURY, mdc de nou-

veautés, barrière du Mont-Parnasse, le 10 

septembre à 1 1 heures |N° 7111 du gr. j; 

Du sieur B0QU1LL0N (FrBçois), md de 

vins-traiteur, aux Pres-St-Gervais, le 10 sep 

tenibre à n heures [N" 7057 du gr .J; 
Du sieur REGNIER atné (Auguste), md de 

doublures, rue Richelieu, 48, Te 8 septembre 

à 9 heures 112 [N° 7059 du gr.]; 

Pour- entendre le rapport des syndics sur 

l état de la faillite et délibérer sur la forma-

tion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dre déclarer en état d'union, et, dans ce der-

nier cas, être immédiatement consultés tant sur 

les faits de la gestion que sur l'utilité du mai» 

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur TOURNANT (François-Denis-Jo 

seph;, tailleur, à Vincennes, le 8 septembre 

à 9 heures 1|2 [N° 6938 du gr.]; 

Du sieur DOLORET (Gabriel), anc. agent 

d'affaires, rue Notre-Dame-de-Lorette, 31, le 

8 septembre à 11 heures [X° 6210 du gr.]; 

Du sieur DESSIAUX (Edme-Nicolas), md 

de vins, rue de la Micbodière, 25, le 8 sep-

tembre à 11 heures IN" 7127 du gr.j; 

Du sieur CIIKVR1ER (Antoine
1
, md devins-

traiteur, à La Villelte, le 8 septembre à 11 

heures IN" 7125 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte sur 

le concordat proposé par le failli, l'admettre 

s il y a lieu, ou passer à la formation de 

l'union, et, dans ce cas, donner leur avis sur 

l utilité du maintien ou du remplacement des 

syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai de 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres dt 

réances, accompagnés d'un bordereau sur pa-

pier timbré, indicatif des sommes à réclamer, 

MM. les créanciers : 

Du sieur VONLATUM (Henri), md de nou-

veautés, rue ROyalc-Sl-Martin, 7, entre les 

mains de M. Henin,rue Pastourel, 7, syndic 

de la faillite [N- 7505 du gr.]; 

Du sieur CORVÉE aîné (Jacques-François), 

fab. de produits chimiques, à La Chapelle, 

entre les mains de M. I.ecomte. ruede la Mi-

cbodière, 5, syndic de la faillite [N" 7499 du 

gr-]; 

Du sieur PARIS (Jacques), ent. de maçon-

nerie, rue de Sèvres, 13, entre les mains de 

M. Baudouin, rue d'Argenleuil, 36, syndic 

de la faillite [N° 7438 du gr.]; 

Du sieur BOURGEOIS fils (Jeati-Bapliste-

Auguste), tonnelier, ru* Copeau, 11, entre 

les mains de M. Richomme, rue d'Orléans-Sl-

Honoré, 19, syndic de la faillite [N» 7403 du 

gr.]; 

Du sieur VAN NIF.URDENHUY7.E (Augus-

tin), md de vins, rue St-Hippolyte-Sl-Marcei, 
2, enlre les mains de M. Richomme, rue d'Or-

léans-St-Honoré, 19, syndic de la faillite IN» 
706Z du gr.]; 

Pour, en conformité Je l'article ^9 3 de la 

loi du 18 rnui i818, être procédé à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de ce délai. 

CLÔTURE DES OPÉRATIONS, 

roua îKsuvrisANCE D'ACTIF. 

aV. B Un mois après la date de cesiufe-

mens, chaque créancier rentre dans l'exercice 

de ses droils contre le failli. 

Du i" septembre 1847. 

Du sieur LELEU, md de vins-traiteur, rue 

Vollaire, 12 |x« 7443 du gr.j 

Du sieur COTTIN (Louis-Nicolas), md de 

uis, â -Montmartre, rue St-Denis, t [N»6786 
ugr]; 

Du sieur CAUSSIDON, fab. de bijoux, rue 

Rainbuteau, 13 [N» 7444 du gr .J; 

ASSEMBLÉES DU 3 SEPTEMBRE 1847. 

NEUF HEURES : Larminat, md de dentelle, 

synd. — Graindorge, fab. de peignes, id. 

— Guibout, voilurier, id. — Bonvillier, 

eartier, dût. — Vallée, tapissier, id.—Jul-

henpère, mddevins,id. — Musser, car-
rossier, id. 

ONZE HEURES : Daine, nourrisseur, synd. — 

Çassina, eut. de peinture, id. — Boisgon-

tier, sellier, id. — Colomb, bonnetier, id. 

— Dlle Laugéc, mde de canevas, id. —Ga-

dilert, bonnetier, id. — Collet, voilurier, 

id. — Bégé, maître maçon, dût. — Duclos, 

eorroyeur, id. — Beneut, épicier, id. — 

Rrangeret c, ent. de charpente, id. — 

l'epin, bijoutier, id. — Grune, sellier, id. 

UNE iiEURi : Brunei, tailleur, synd. — Le-

chevalier, nég. en charbons, id. — Colin, 

[ab.de jouets d'enfans, id. — Brière, nég., 

id. — Bidat t, md de bois, verif. — Michè-

le! ct Préquin, charpentiers, id. — Garpe-

passementier, rem. à huitaine. — Mi-

lâult, fab. de noir animal, clol — Baudu-

çeau, fab. de boulons, conc.-GoBteauatné. 
limonadier, id. 

ur.i x HEURES : Baratte, maître d'hûtel garni, 

el.'il. — Veuve Breteau, serrurière, id. — 

Bauby, fab. d'appareils à gaz, id. — Mar-

chand, anc. md de vins, id. — Monnol, li-

monadier, id. — Blin, ten. le bazar chirur-
gical, id 

TROIS HEURES : Pavart. md de vins, synd. — 

BozOn, confiseur, id. — Dame Havien, 

brocheuse, eoiic. — Voisin, md de vins, id 

— Bigot, fab. de poterie déterre, id. 

Bourse dt, 2 sepie»** 
m -

Cinq 0|0, i- du îî mars...." 

Quatre 112010J. du 22 m»»-

Quatre 0[0 ,j. du 22 mari..- ■ 

Trois oio, J du iî décembre 

Trois 0|0 (emprunt 18 -44) — 

Actions de la Banque 

Rente delà ville...-

Obligations de la ville 

Caisse hjpothéeairo. . • • • • ■ • • 

Caisse A. Gouin, c. tooe 

Cai»«eGanneron,c. loeo u -

4 Canaux avec primes-
Mines de la Orand'Combe . • • 

Ms'paratioiiH. 

Du 26 août 1847 : Séparation de biens enlre 

lléloïse-Clémence-Selima l'ECQUEUX et 

Jean-Baptlite-Cbrlitian SENS , â La Cua-

pelle-st-Denis, ruo de Chabrol. —Tissier, 

avoué. 

Oécèf* e» ifîïiiintatlou». 

Du 31 août 1847. -M.de R^V«* 

rue Basse-du-Rempart, «.-»» \] _ « 

vrav, 79 ans, rue de la Pépinière, «-^j,, 

Notia, 62 ans, rue B'zet, 7. - ""^Z m-
71 ans, rue des Graviiliers, «. - ■ ^ 

man, 87 ans. bout du Temple, w- ^
t 

Gelmer, enfant, rue Phélipoeam.»'-

Lang. 19 ans, rue des Ecouli -S, 

Thierry, 52 ans, rue de Colle,. 

Rover, in ans, rueSt-Paul, "-r*-/. 
tesquiôu,53ans,fue de Monsieur, ti 

ni ,J 

' 101 « 
,s « 

! 32M ^ 

', 1295 ' 
260 ' 

! 11!» " 

. 10 ' 

. lïtl* ' 

Lin Maberly 
Zinc Vieille-Montagne. .

 ;
 • • • • 

R. de NaplesJ. de Janvier..-

- Récépissés Rothschild- .-• 

DÉSIGNATIONS, 

Saint-Germain...-

Versailles, rive droito. . 
_ rive gauche . 

Paris * Orléans 

Paris à Rouen 

Rouen au Havre 
Maneille à Avignon 

Strasbourg à BSle 

Orléans à Vienon 

Iloulogno à Anuen» 

Orlêan» a Bordcau» 
Chemin du Nord . -- ••• 

Montereau a Troyea.-- 1 

Eamp. àilaiebrouck--' 

Paris à Lyon... ••• 
Paris à Strasbourg •••• 

Tour» i Nantes 

CHEMIN» n* '"' 

Hier-

275 

1 230 

951 
5» 

173 

|«»' 
950 ' 

S»!
 1 

atti-

sas 
31)0 

370 

}«!• 

3S« ' 

"\ 31»' 

Enregistré à Paris, 

Reçu un fr»nc dix centimes. 

Septembre 1847. F. 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MAÏHIJRINS, 16. 

Pour fa légalisation de la signature A-

,e maire du 1" arrondit 


